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RESUMÉ

Le fitness est généralement pratiqué au départ
d’une démarche individuelle, hors cadre d’une fé-
dération sportive. Cette activité sportive connaît
un succès grandissant auprès de la population.

Aussi, le secteur a connu un développement
important ces dernières années, notamment à l’ini-
tiative d’entreprises commerciales privées, pour
créer aujourd’hui un véritable marché économique
de « la forme ». Ce développement a aussi eu pour
conséquence une qualité variable et relative des ac-
tivités de fitness proposées.

Par ailleurs, l’absence de fédération sportive

reconnue dans ce secteur fait qu’il échappe, par
conséquent, aux sanctions disciplinaires en ma-
tière de lutte contre le dopage, instaurées par le
décret du 20 octobre 2011.

C’est au départ de ces constats, que le Gouver-
nement a estimé nécessaire de promouvoir l’exer-
cice du fitness dans des conditions sportives op-
timales et dans le respect des impératifs de santé
(absence de pratiques de dopage) et ce, par l’ins-
tauration d’un label de qualité pour les salles de
fitness qui en font la demande et qui répondent à
un certain nombre de critères de qualité.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

La pratique du fitness connaît un succès gran-
dissant auprès de la population. La Communauté
française n’échappe pas à ce constat et a vu se dé-
velopper sur son territoire un nombre important
de salles de sport, où le public peut s’adonner à
des activités sportives multiples.

S’il existe actuellement en Belgique et à l’étran-
ger quelques fédérations sportives de fitness, force
est de constater que, contrairement aux autres
sports, la majorité des pratiquants du fitness n’y
sont pas affiliés.

Le fitness est, en effet, un sport généralement
pratiqué dans le cadre d’une démarche indivi-
duelle, hors cadre d’une fédération sportive. Les
pratiquants du fitness recherchent à se maintenir
en forme, à améliorer leurs bien-être psychique et
physique ou encore à muscler leur corps, sans es-
prit de compétition.

Faute de fédérations sportives fortes, l’offre
en matière de pratique du fitness s’est développée
à l’initiative d’entreprises commerciales privées et
un véritable marché économique de « la forme »
est né.

Ces entreprises exploitent de nombreuses
salles, réparties sur tout le territoire de la Com-
munauté, quoique essentiellement dans les villes,
où un nombre considérable d’activités sportives
peuvent être pratiquées et où les pratiquants du
fitness accèdent moyennant souscription d’abon-
nements payants.

Faute d’être affiliés à une fédération sportive,
les pratiquants du fitness échappent en Commu-
nauté française, dans leur grande majorité, à l’ap-
plication du décret du 8 décembre 2006 visant
l’organisation et le subventionnement du sport.
L’objectif de ce décret est, en effet, de réguler
le sport à l’intermédiaire des fédérations spor-
tives, qu’elles soient reconnues par la Commu-
nauté française ou qu’elles ne le soient pas.

Vu l’importance grandissante de ce sport, le
Gouvernement a estimé qu’il était nécessaire de
promouvoir l’exercice du fitness dans des condi-
tions sportives optimales et le respect des impéra-
tifs de santé.

Comme tous les sports, le fitness est bénéfique
pour la santé, à condition d’être pratiqué de façon
saine, sans excès et dans encadrement profession-
nel.

Certains sportifs peuvent toutefois être
confrontés à des pratiques dangereuses ou in-
désirables, dans certaines infrastructures peu sé-
rieuses.

Le Gouvernement souhaite favoriser l’exercice
d’un fitness sain et de qualité, sur base volontaire
du secteur. Il propose donc, par le présent projet,
d’instaurer l’octroi d’un label de qualité qui béné-
ficiera aux salles de fitness qui en font la demande
et qui démontrent offrir des services de haut ni-
veau à leurs adhérents.

Le projet de décret est divisé en 5 chapitres,
dont le premier ne fait que détailler quelques défi-
nitions utiles au projet.

Le Chapitre 2 crée un label que la Commu-
nauté française octroiera aux salles de fitness de
qualité. Pour bénéficier du label, les exploitants
des salles de fitness doivent notamment s’engager
à ce que leur personnel soit en nombre suffisant et
justifie d’une formation professionnelle adéquate.
Ils doivent adopter un règlement d’ordre intérieur
qui sera communiqué à tous les sportifs abon-
nés, les informant sur la règlementation antido-
page ou les règles en matière d’hygiène et de sé-
curité. Ils sont tenus de sensibiliser leurs clients
aux risques liés à la consommation de complé-
ments alimentaires. Ils n’autorisent l’accès à leur
salle qu’aux sportifs d’un âge minimal déterminé
qui fournissent une attestation médicale de bonne
santé et doivent équiper leur salle d’un défibrilla-
teur externe automatique afin d’assurer la sécurité
des sportifs qui fréquentent leur salle. Cette ac-
quisition peut être subventionnée par le Gouver-
nement à hauteur de 75%.

Enfin, le label ne sera octroyé qu’aux exploi-
tants de salle qui institue le dopage comme une
faute contractuelle dans le chef du sportif, justi-
fiant la suspension de son contrat d’abonnement.

Le chapitre 3 détaille les modalités suivant les-
quelles un pratiquant de fitness qui s’est rendu
coupable de dopage dans une salle labellisée sera
sanctionné. Les dossiers de contrôle de ces sportifs
seront renvoyés devant une Commission de lutte
contre le dopage.

Cette Commission pourra être créée par l’ex-
ploitant de la salle de fitness, seul ou en association
avec d’autres exploitants ou des fédérations spor-
tives. L’avant-projet de décret prévoit, par ailleurs,
expressément la possibilité pour l’exploitant de la
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salle de fitness labellisée de mandater une Com-
mission déjà existante, créée par d’autres organi-
sations sportives, tel que cela a notamment été réa-
lisé par diverses fédérations sportives en applica-
tion du Décret dopage du 20 octobre 2012.

En ce qui concerne les sportifs affiliés à une
fédération sportive, la commission de lutte contre
le dopage sera tenue par la décision disciplinaire
prononcée par la fédération sportive en ce qui
concerne tous les éléments nécessairement jugés,
dont le constat du fait de dopage.

En fonction de la gravité des faits constatés, le
contrat d’abonnement du sportif sera suspendu et
ce dernier se verra interdire l’accès aux salles de
fitness labellisées pendant une durée fixée.

Pour les sportifs d’élite, un fait de dopage
commis hors d’une salle labellisée entrainera éga-
lement des poursuites devant la Commission de
lutte contre le dopage.

Comme indiqué ci-avant, les obligations qui
s’imposent aux salles de fitness labellisées, notam-
ment en matière de lutte contre le dopage, sont
la conséquence d’une démarche volontaire de leur
exploitant.

Tout exploitant de salle de fitness qui fournit

des services de haut niveau est libre de solliciter
l’octroi du Label, s’il le souhaite. Ce choix entraîne
diverses obligations de fonctionnement qui consti-
tuent la contrepartie du Label.

Ces conditions ne s’imposent pas, en toute lo-
gique, aux exploitants de salles de fitness qui ne
bénéficient pas du Label.

Le Chapitre 4 régit le contrôle du respect des
conditions du label par les salles et prévoit les mo-
dalités de retrait en cas de violation.

Le Chapitre 5 organise la formation des mo-
niteurs de fitness, qui sera subventionnée par la
Communauté française.

L’adoption du présent projet permettra certai-
nement d’améliorer les conditions et la qualité de
la pratique du fitness en Communauté française.

Grâce au label dont bénéficieront les salles de
fitness de qualité, les sportifs pourront choisir en
connaissance de cause les infrastructures sportives
qu’ils souhaitent fréquenter. Ce choix éclairé don-
nera, sans douter, un essor aux salles labellisées
qui offrent des services de qualité. L’ambition du
Gouvernement est d’élever ainsi le niveau de qua-
lité l’ensemble du secteur, au bénéfice du fitness et
de ses pratiquants.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er : Dispositions générales

L’article 1er contient les définitions des termes
spécifiques utilisés dans le corps du décret afin de
faciliter sa lecture et de permettre aux administrés
de trouver plus aisément les définitions utiles.

1˚ Le fitness est défini comme une activité spor-
tive qui n’est pas limitée à une seule pratique spor-
tive. Au sens du présent décret, il s’agit de l’exer-
cice de sports « récréatifs », dont le but est d’exer-
cer le corps sans stress physique ou musculaire im-
portant, notamment en évitant des activités utili-
sant des charges lourdes.

Le but du fitness est d’assurer une meilleure
forme physique globale en améliorant l’endurance
et la souplesse et le bien-être physiologique du
sportif.

Il y a ainsi une différence créée avec les sports
visant le développement musculaire sportif, tel que
le body building ou l’haltérophilie, qui sont au de-
meurant des sports spécifiques reconnus au niveau
international.

Cette définition exclut, par ailleurs, tous les
exercices réalisés dans le cadre d’une réadaptation
sur prescription médicale, de kinésithérapie.

2˚ La salle de fitness est définie comme un es-
pace intérieur où l’activité de fitness est organisée
ou pratiquée. Ne sont pas des salles de fitness au
sens du présent décret les salles de réadaptation,
les cabinets de kinésithérapie.

3˚ et 4˚ Les définitions reprises au 3˚ et au 4˚
introduisent une distinction claire entre l’exploi-
tant d’une salle de Fitness, personne physique ou
morale qui exploite en son propre nom et pour
son propre compte l’activité fitness et le gérant qui
assure effectivement la gestion journalière de l’éta-
blissement qu’il soit ou non indépendant.

5˚ La définition du sportif au sens du présent
décret se cantonne à la personne qui pratique l’ac-
tivité de Fitness. Elle ne doit pas être confondue
avec la définition du sportif reprise dans le décret
de la Communauté française du 20 octobre 2011
ou dans le décret de la Communauté française du
8 décembre 2006.

6˚, 7˚et 8˚ Ces définitions identifient les diffé-
rents types de moniteurs amenés à intervenir dans
le cadre de l’activité fitness et susceptibles d’enca-
drer le sportif.

Dans le cadre du présent décret, l’objectif de
la Communauté française est, entre autres, de pro-
mouvoir des salles de fitness de qualité qui soient
suffisamment encadrées en personnel qualifié pour
y permettre la pratique du fitness dans le respect
des impératifs de santé.

Le décret distingue trois différents types de
moniteurs.

Le moniteur repris au 6˚ est un moniteur
susceptible d’intervenir à tout moment pour
conseiller ou encadrer le sportif.

L’entraîneur personnel visé au point 7˚ vise la
personne qui encadre le sportif dans le cadre d’un
programme personnel et adapté à l’objectif pour-
suivi. Il s’agit d’une personne compétente pour en-
cadrer, conseiller et soutenir le sportif. Cette défi-
nition n’inclut pas les coachs personnels qui as-
sistent les sportifs affiliés à une fédération spor-
tive, les kinésithérapeutes ou tout autre profes-
sionnel de la santé qui assisterait le sportif, sans
lien contractuel avec la salle de fitness.

Les définitions reprises aux numéros 8˚ à 15˚
n’appellent pas de commentaire.

Article 2

L’imbrication de matières culturelles et per-
sonnalisables caractérise l’avant-projet de décret :
l’octroi du label est fondé sur le respect par les
salles de fitness d’aspects sportifs (matières cultu-
relles, article 127 Constitution) mais également
d’aspects de lutte contre le dopage (matières per-
sonnalisables, article 128 Constitution).

Cette imbrication des matières a des consé-
quences quant au champ d’application de l’avant-
projet de décret.

Si, en région de langue française, le décret est
d’application sans limitation sur tout le territoire,
la situation est nuancée sur le territoire de la ré-
gion bilingue de Bruxelles-Capitale.

Conformément à l’avis 52.412/4 du Conseil
d’état rendu le 7 janvier 2013, l’article 2 de
l’avant-projet stipule que celui-ci n’est applicable,
sur le territoire de la région bilingue de Bruxelles-
Capitale, qu’aux seules institutions qui satisfont
tout à la fois aux conditions énoncées aux articles
127 §2 et 128 §2 de la Constitution.

Sur le territoire de la Région de Bruxelles-
Capitale, sont donc uniquement visées les salles
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de fitness qui, tant en raison de leurs activités que
de leur organisation, sont considérées comme re-
levant exclusivement de la compétence de la Com-
munauté française.

Article 3

Cet article consacre la notion « de salles de
fitness labellisées ».

Par le présent décret, l’objectif de la Commu-
nauté française est de promouvoir des salles de fit-
ness de qualité qui répondent à des normes d’hy-
giènes et de sécurité et qui soient suffisamment en-
cadrées par un personnel qualifié pour permettre
la pratique du fitness dans le respect des impéra-
tifs de santé.

Par le biais de ce label, la Communauté fran-
çaise entend reconnaître les salles qui répondent à
une série de critères cumulatifs énoncés à l’article
9 du décret et exercer, de ce fait, un contrôle sur la
qualité des activités dispensées dans ces salles.

Article 4

L’article 4 n’appelle aucun commentaire.

Article 5

Le délai dans lequel le Gouvernement doit sta-
tuer est de quatre mois à dater de la réception du
dossier complet de la demande.

Lorsqu’une décision d’octroi ou de refus est
prononcée, elle est notifiée par voie recommandée
au demandeur.

Article 6

L’octroi du label n’est pas définitif mais limité
à une période de 5 ans dans le but de permettre au
Gouvernement d’exercer un contrôle périodique
des conditions à respecter pour l’octroi du label.

Afin d’éviter que l’usage du label ne se fasse
sans l’autorisation requise, le renouvellement pour
l’usage du label doit être obtenu avant l’expiration
du précédent label.

Article 7

Cette disposition énonce le principe suivant le-
quel le label délivré est, en principe, attaché à l’éta-
blissement pour lequel il est délivré. Il s’en déduit
qu’en cas de reprise, le nouvel exploitant, s’il veut
conserver le label, doit respecter les conditions né-
cessaires pour l’octroi et le maintien du label .

Article 8

L’article 8 de l’avant-projet de décret oblige
l’exploitant de salle labellisée à informer le Gou-
vernement de tout élément nouveau qui survient
et est susceptible d’affecter le Label dont il bénéfi-
cie.

Ceci permet au Gouvernement d’éviter que
le Label soit maintenu au bénéfice d’exploitants
de salles de fitness qui ne respecteraient plus les
conditions d’octroi.

Article 9

Cette disposition énumère les conditions cu-
mulatives qui doivent nécessairement être rencon-
trées pour obtenir un label.

1˚ Dans le cadre du présent décret, l’objectif de
la Communauté française est de promouvoir des
salles de fitness de qualité qui soient suffisamment
encadrées en personnel qualifié pour permettre la
pratique du fitness dans le respect des impératifs
de santé. Le décret impose donc aux établisse-
ments labellisés de disposer de moniteurs qualifiés.
Le nombre de moniteurs, par catégorie, sera fixé
par arrêté du Gouvernement.

2˚ Cette disposition impose que le gérant af-
fecté à la gestion journalière de la salle, même s’il
n’est pas exploitant de la salle, doit être titulaire
des titres requis par la loi-programme du 10 fé-
vrier 1998 pour la promotion de l’entreprise indé-
pendante, qu’il soit indépendant ou salarié.

Les numéros 3˚ et 4˚ n’appellent aucun com-
mentaire.

5˚ La Communauté française entend imposer
l’interdiction de vente de produits dopants et les
pratiques du dopage via l’adoption d’un règlement
d’ordre intérieur qui s’applique à l’ensemble des
sportifs dès leur inscription en tant que membre
de la salle de fitness.

Cette disposition incite chaque exploitant à
s’assurer qu’aucune substance interdite ne pénètre
dans les locaux labellisés.

Elle responsabilise les sportifs par le biais
d’une obligation contractuelle imposée par le rè-
glement d’ordre intérieur. Cette manière de pro-
céder permet également de sanctionner les spor-
tifs non affiliés à une fédération sportive et qui
échappent en Communauté française aux pour-
suites instaurées par le décret relatif à la lutte
contre le dopage du 20 octobre 2011.

Ce règlement d’ordre intérieur incite, pour
l’essentiel, à la prévention du dopage dans les
salles de fitness.
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Le 6˚ n’appelle pas de commentaire.

Le 7˚ n’appelle pas de commentaire.

Le 8˚ n’appelle pas de commentaire.

9˚ La disposition a pour objectif d’informer
le sportif, lors de son inscription, du programme
sportif qui lui convient le mieux, afin qu’il ne se
retrouve pas sans assistance face à la pratique du
Fitness.

10˚ Avant de pratiquer le fitness dans une salle
labellisée, le sportif doit être invité à passer une vi-
site médicale afin de s’assurer que son état de santé
n’implique aucune contre-indication à la pratique
du fitness. Si le sportif doit, pour raisons théra-
peutiques, faire usage de produits ou substances
interdites au sens du Décret dopage, l’attestation
médicale le précise également.

11˚ Le décret pose l’interdiction pour les spor-
tifs de moins de 12 ans d’accéder aux salles de fit-
ness sous réserves des exceptions a et b.

Ces exceptions sont justifiées par le nombre
grandissant d’adultes pratiquant le fitness qui se
rendent dans les salles accompagnés de leur en-
fant, y compris en bas âge.

Toutefois, étant donné que certaines salles or-
ganisent des cours récréatifs destinés aux enfants
de moins de 12 ans, afin d’éviter que ces personnes
ne soient limitées dans leur activité ou que les
salles se voient contraintes d’abandonner l’orga-
nisation de ces cours, les exceptions a et b ont été
prévues dans le décret.

Les cours auxquels ces enfants sont suscep-
tibles de participer sont adaptés à leur âge ou
dispensés sous la surveillance d’un adulte respon-
sable. En toute hypothèse, l’exigence d’exercices
adaptés aux enfants exclut en principe l’utilisation
de charge ou de poids pour les enfants de moins
de 12 ans.

12˚ Le décret instaure l’obligation pour les
salles de fitness de créer en son sein une commis-
sion de lutte contre le dopage. Ils peuvent égale-
ment mandater une commission de lutte contre le
dopage indépendante, le cas échéant avec d’autres
exploitants de salles de fitness ou d’autres organi-
sateurs et organisations sportives au sens du décret
dopage. A cet égard, l’exemple de l’ASBL Com-
mission interfédérale disciplinaire en matière de
dopage (CIDD) peut être souligné. Cette ASBL a
été spécifiquement constituée par diverses fédéra-
tions sportives relevant de la Communauté fran-
çaise et est mandatée par ces dernières pour assu-
rer les poursuites disciplinaires de leurs affiliés en
matière de dopage. L’avantage d’un tel regroupe-
ment est qu’il permet une unité de jurisprudence

et garantit un plus grand professionnalisme des
juges. L’avant-projet de décret permet expressé-
ment aux salles de fitness labellisées à recourir à
ce type d’institution commune. Ces commissions
seront chargées de constater les faits de dopage
commis par les sportifs et de les sanctionner. Le
règlement de ces commissions doit être transmis
aux sportifs et repris dans le règlement d’ordre in-
térieur.

13˚ Le décret vise également à augmenter la
pratique sportive en Communauté française, no-
tamment via l’organisation de journées portes ou-
vertes.

Ces actions de sensibilisation devraient mettre
l’accent sur l’importance de pratiquer du sport
pour la santé et viser, de façon plus spécifique, le
public féminin, les personnes âgées,...

14˚ Afin de garantir la sécurité des sportifs, le
décret instaure l’obligation d’équiper la salle de fit-
ness d’un défibrillateur externe automatique pou-
vant être subventionné par le Gouvernement.

Article 10

Cette disposition énonce le principe en vertu
duquel l’octroi préalable et express du label est
requis pour pouvoir en faire usage ou y faire ré-
férence. Cet article vise à protéger l’utilisation du
label.

Article 11

Le décret assure notamment la publicité des
salles de fitness labellisées via le site internet
de l’administration, qui répertorie l’ensemble des
établissements labellisés par localisation géogra-
phique afin de les promouvoir. Le Gouverne-
ment assure également la promotion des journées
« portes ouvertes » que les salles labellisées orga-
nisent conformément à l’article 9,13˚.

Article 12

Cette disposition permet au Gouvernement
de subventionner à hauteur de 75% l’acquisition
d’un défibrillateur externe automatique, à l’instar
de l’arrêté du 19 janvier 2001 fixant les condi-
tions d’octroi des subventions pour l’achat de ma-
tériel sportif. Cette possibilité est également pré-
vue pour les exploitants qui sollicitent leur pre-
mière demande de label. Dans ce cas, l’exploitant
précise dans sa demande qu’il souhaite bénéficier
de la subvention à 75 % prévue à l’article 12 du
décret pour l’acquisition d’un DEA.
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Article 13

L’article 13 est la première disposition du Cha-
pitre 3, relatif aux sanctions en cas de dopage.

L’article 13 opère, en termes de procédure, une
distinction suivant que le sportif est un sportif af-
filié à une fédération sportive ou non affilié à une
fédération sportive.

L’article 13 renvoie ainsi soit à l’article 14, qui
détaille la procédure applicable aux sportifs af-
filiés, soit à l’article 15 qui concerne les sportifs
non-affiliés.

Comme l’indique le texte et sans préjudice de
l’application de l’article 15, seuls les contrôles an-
tidopage réalisés dans des salles de fitness label-
lisées conduisent à l’application des articles 14 et
15.

Article 14

L’article 14 décrit la procédure qui s’applique
aux sportifs affiliés à une organisation sportive,
qui ont fait l’objet d’un contrôle antidopage dans
une salle de fitness labellisée et aboutissant à un
résultat anormal.

Lorsque le sportif est affilié à une organisation
sportive, ce dernier est soumis, en ce qui concerne
la procédure disciplinaire, au régime instauré par
le décret dopage du 20 octobre 2011.

Les résultats du contrôle antidopage doivent
donc, en application de l’article 15 du Décret do-
page être transmis à l’organisation sportive du
sportif et il appartient aux autorités disciplinaires
de cette organisation de poursuivre le sportif.

Le constat du fait de dopage dans le chef du
sportif est donc soumis à l’appréciation des ins-
tances disciplinaires de sa fédération sportive.

La sanction qui est prise par la fédération
sportive à l’encontre des sportifs affiliés est une
sanction disciplinaire au sens du décret dopage.

Dès lors que la suspension disciplinaire im-
posée au sportif par son organisation sportive
est étrangère à la relation contractuelle existant
entre le sportif et la salle de fitness, il est néces-
saire qu’une décision indépendante soit prise par
la Commission de lutte contre le dopage instau-
rée par l’exploitant de la salle, pour déterminer la
durée de suspension éventuelle du contrat entre le
sportif dopé et la salle de fitness labellisée. Ce qui
est novateur dans le présent décret, c’est donc que
le Gouvernement communique la décision discipli-
naire de l’organisation sportive à l’exploitant de la
salle de fitness, ce dernier étant chargé de la trans-
mettre à son tour à la commission de lutte contre

le dopage créé ou mandatée par ses soins..

Cette communication est permise en raison de
l’autorisation donnée par le sportif en vertu du rè-
glement d’ordre intérieur de la salle et des condi-
tions générales d’exploitation.

Afin d’éviter que l’existence de décisions
contradictoires, l’article 14, § 3, prévoit expressé-
ment que le constat de l’existence du dopage et les
autres éléments nécessairement jugés par les auto-
rités disciplinaires de l’organisation sportive à la-
quelle le sportif est affilié, lient la Commission de
lutte contre le dopage instituée par l’exploitant de
la salle de fitness labellisée.

La Commission de lutte contre le dopage n’a
– dans cette hypothèse – qu’une compétence ré-
duite, consistant essentiellement à fixer la durée de
la suspension contractuelle à imposer au sportif.
L’article 14 §3 stipule expressément que la Com-
mission n’est pas tenue, dans l’appréciation du dé-
lai, par la durée du délai de suspension discipli-
naire imposée par l’organisation sportive, par ap-
plication du § 1er, alinéa 2..

L’article 14 §4 permet, dans certaines hypo-
thèses limitées, à la Commission de limiter la sanc-
tion du sportif à une réprimande. Ces hypothèses
sont similaires à celles visées aux articles 10.4 et
10.5 du Code AMA.

Article 15

L’article 15 détaille la procédure spécifique,
applicable aux sportifs non-affiliés à une organi-
sation sportive, qui ont fait l’objet d’un contrôle
antidopage dans une salle labellisée dont les résul-
tats se sont avérés anormaux.

Les sportifs non affiliés à une fédération spor-
tive échappent en Communauté française aux
poursuites disciplinaires prévues dans le décret do-
page du 20 octobre 2011.

Par conséquent, le résultat anormal d’un
contrôle antidopage réalisé dans une salle de fit-
ness labellisée, à charge d’un sportif non-affilié, est
directement communiqué par le Gouvernement à
l’exploitant de la salle labellisée. Ce dernier est en-
suite tenu de le transmettre à la Commission de
lutte contre le dopage qu’il a créée ou mandatée.

La Commission de lutte contre le dopage sta-
tue alors, pour les sportifs non-affiliés, tant sur
l’existence d’un fait de dopage en tant que telle,
que sur la durée de la suspension contractuelle à
imposer au sportif dopé.

La sanction des sportifs non affiliés à une fédé-
ration sportive n’est pas une sanction disciplinaire
mais uniquement une sanction contractuelle.
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Les sanctions contractuelles (suspension et ré-
primande) fixées par l’article 15 sont identiques à
celles prévues pour les sportifs affiliés.

Article 16

L’article 16 étend les possibilités de suspension
du contrat de fitness, en ce qui concerne les spor-
tifs d’élite.

Si un sportif d’élite fait l’objet d’un contrôle
antidopage anormal en dehors d’une salle de fit-
ness labellisée, l’éventuel contrat qu’il aurait sous-
crit avec une salle de fitness labellisée peut égale-
ment être suspendu.

Les sportifs d’élite, définis conformément au
Décret dopage, sont des sportifs de grand talent,
sur lesquels reposent des obligations décrétales
supérieures en matière de dopage (Commission
AUT, obligation de localisation, etc).

Du fait également de leurs résultats sportifs
de haut niveau et, bien souvent, de la médiatisa-
tion de leurs activités, ils constituent un exemple
pour tous les pratiquants de sport, en particulier
les jeunes.

Il est nécessaire que les sportifs de haut niveau
soient totalement exempts de dopage, pour accé-
der aux salles de fitness labellisées, et qu’aucun
manquement ne puisse leur être reproché que ce
soit dans une salle labellisée ou en dehors.

Admettre qu’un sportif d’élite accède à une
salle de fitness labellisée, alors qu’il a commis un
fait de dopage en compétition ou à l’entraîne-
ment, d’une part, contreviendrait aux principes de
prévention du dopage soutenus par le Gouverne-
ment et, d’autre part, constituerait un très mauvais
exemple à l’égard de la jeunesse et des autres pra-
tiquants du sport.

Dès lors que les sportifs d’élite jouissent de
ce statut particulier, dont la spécificité est géné-
ralement accrue par la professionnalisation et la
médiatisation de leurs activités sportives, il est né-
cessaire et légitime qu’un régime d’admission plus
stricte de ces sportifs soit imposé aux salles de fit-
ness labellisées.

Ainsi, tout fait de dopage commis par un spor-
tif d’élite, dans une salle labellisée ou en tout autre
lieu, impliquera des poursuites à charge de ce der-
nier par les exploitants de salle de fitness labelli-
sées.

Dès qu’un sportif d’élite est sanctionné disci-
plinairement par son organisation sportive pour
fait de dopage, le Gouvernement vérifie auprès des
divers exploitants de salles de fitness labellisées si
ce sportif d’élite fait partie de leurs abonnés.

Ce régime juridique est justifié par le statut
spécifique des sportifs d’élite et est proportionné
aux objectifs poursuivis par l’avant-projet de dé-
cret. Etendre cette possibilité de contrôle à tous les
sportifs généralement quelconque constituerait, au
contraire, une immixtion disproportionnée dans
leur vie privée.

Si le sportif d’élite dont un fait de dopage a été
reconnu est en contrat avec un exploitant de salle
de fitness labellisée, le Gouvernement commu-
nique à l’exploitant de la salle de fitness concerné
la décision disciplinaire rendue à son encontre par
son organisation sportive.

Il appartient alors à l’exploitant de la salle de
fitness labellisée de saisir la Commission de lutte
contre le dopage qu’il a instituée ou mandatée,
aux fins de suspension du contrat d’abonnement
fitness, comme le prévoit l’article 14 §§3 et 4.

Article 17

La commission visée à l’alinéa 1er est soit la
commission de lutte contre le dopage créée au
sein de la salle de fitness, soit la commission indé-
pendante mandatée à ces fins, le cas échéant avec
d’autres exploitants de salles de fitness ou d’autres
organisateurs et organisations sportives au sens du
décret dopage du 20 octobre 2011.

La procédure mise en place vise à assurer à
l’intéressé une protection maximale de ses droits
de la défense. Le Gouvernement est chargé de dé-
tailler les règles qui gouvernent la procédure.

Cette procédure concerne tous les sportifs, af-
filiés ou non à une organisation sportive. Elle im-
plique une coordination parfaite entre les diffé-
rentes instances amenées à intervenir.

Article 18

L’existence d’un fait de dopage commis par
le sportif est considéré comme un manquement
contractuel du sportif et entraîne la suspension de
son contrat par l’exploitant de la salle labellisée,
pour la durée fixée par la Commission de lutte
contre le dopage.

La communication de la décision de la Com-
mission de lutte contre le dopage à l’exploitant de
la salle de fitness labellisée permet de l’informer
de la décision rendue, en vue, d’une part, de sanc-
tionner contractuellement le sportif et de pouvoir,
d’autre part, éviter une éventuelle tentative de ré-
inscription dans une autre salle de fitness labelli-
sée.

Cette décision est ensuite transmise au Gou-
vernement, qui la communique à tous les exploi-
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tants de salle de fitness labellisée. Tout exploitant
d’une autre salle de fitness labellisée, avec lequel le
sportif sanctionné a passé contrat, doit immédia-
tement suspendre ce contrat.

Pendant la durée de suspension ordonnée par
la Commission de lutte contre le dopage, les ex-
ploitants de salles de fitness labellisées refusent au
sportif dopé de conclure un nouveau contrat avec
lui et refusent de lui permettre l’accès à leurs salles
de fitness labellisées.

Article 19

L’ensemble des données à caractère personnel
recueillies en application du présent décret et de
ses arrêtés d’exécution, est traité dans le strict res-
pect de la confidentialité et du respect de la vie
privée.

Le traitement des données personnelles des
sportifs est soumis à la loi du 8 décembre 1992
relative à la protection de la vie privée à l’égard
des traitements de données à caractère personnel.

Au vu du caractère parfois très personnel des
données recueillies, il est essentiel de se montrer
particulièrement respectueux de la vie privée des
sportifs.

Article 20

Le décret instaure un régime de contrôle du
respect des conditions imposées pour l’octroi du
label qui sera effectué par des agents désignés par
le Gouvernement.

L’article 21

Cet article n’appelle aucun commentaire.

L’article 22

Si le Gouvernement estime que la situation jus-
tifie une mesure de retrait du label, il en informe
le titulaire en invoquant le ou les motifs du retrait.
L’intéressé dispose alors d’un délai de trois mois,
après réception du courrier du Gouvernement lui
annonçant sa volonté d’opérer le retrait pour ré-
gulariser sa situation.

La procédure mise en place vise à assurer à
l’intéressé une protection maximale de ses droits

de la défense.

Les modalités de la procédure seront détermi-
nées par le Gouvernement.

Article 23

La décision du retrait est notifiée à son titu-
laire par lettre recommandée.

Article 24

La Communauté française constate que cer-
taines salles de fitness sont dépourvues d’encadre-
ment de qualité en ce qui concerne les formations
des moniteurs, d’entraîneurs personnels ou de mo-
niteurs de cours collectifs.

Avec cette disposition, la Communauté fran-
çaise entend pallier l’absence ou le manque de for-
mations existantes et améliorer la qualité du ser-
vice offert dans les salles de fitness, notamment eu
égard aux impératifs de santé existants.

Cette disposition autorise le Gouvernement à
fixer les normes minimales quantitatives et qua-
litatives de formations des moniteurs de salle de
fitness, d’entraîneurs personnels et des moniteurs
de cours collectifs.

Elle autorise également le Gouvernement à dé-
léguer, tout ou partie de ces formations à :

1˚des institutions publiques ou privées d’ensei-
gnement ;

2˚ des organismes publics ou privés spécialisés
en matière de formation ;

Cette disposition permet donc au Gouverne-
ment soit de recourir à des formations déjà exis-
tantes, ou de les créer.

Le Gouvernement peut également imposer des
formations continues aux moniteurs, aux entraî-
neurs personnel ou moniteurs de cours collectifs.

Les exigences de formations seront différentes
suivant qu’il s’agit de moniteurs, d’entraîneurs
personnels ou de moniteurs de cours collectifs.

Article 25

Le Gouvernement peut octroyer des subven-
tions afin de soutenir la formation des moniteurs
de fitness.
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PROJET DE DECRET INSTAURANT UNE PROCEDURE DE
RECONNAISSANCE DES SALLES DE FITNESS DE QUALITE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur proposition du Ministre des Sports,

ARRETE :

Le Vice-président et Ministre du Budget, des
Finances et des Sports est chargé de présenter au
Parlement de la Communauté française le projet
de décret dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Article 1er.

Au sens du présent décret, on entend par :

1o Fitness : ensemble d’activités sportives récréa-
tives, pratiquées seul ou en groupe, avec l’as-
sistance d’un moniteur ou non, dans un espace
intérieur, qui ont, notamment, pour objectifs le
bien-être physique, l’effort physique ou le ren-
forcement musculaire, à l’exception des activi-
tés de soins ou de revalidation médicale.

2o Salle de fitness : tout espace intérieur où sont
mis à disposition de sportifs des équipements
matériels permettant l’exercice du fitness ou
tout espace intérieur où sont proposés à des
sportifs des cours individuels ou collectifs de
fitness.

3o Exploitant de salle de fitness : toute personne
physique ou morale qui, à titre professionnel,
exploite une salle de fitness, avec ou sans but
lucratif.

4o Gérant : toute personne physique chargée par
l’exploitant de la salle de fitness, d’assurer la
gestion journalière de la salle de fitness.

5o Sportif : toute personne, qui dans le cadre d’un
contrat conclu avec l’exploitant d’une salle de
fitness, pratique le fitness, à quelque niveau
que ce soit.

6o Moniteur : toute personne physique titulaire
d’un brevet délivré en exécution du présent dé-
cret ou d’un diplôme d’études homologué par
le Gouvernement, formée pour encadrer les
sportifs afin de leur permettre de pratiquer le
fitness dans le respect des impératifs de santé.

7o Entraîneur personnel : le moniteur qui fournit,
dans le cadre de cours de fitness individuels, un
encadrement personnalisé à un sportif, contre
rémunération.

8o Moniteur de cours collectifs : le moniteur qui
donne un cours de fitness à un groupe de spor-
tifs, contre rémunération.

9o Label : Label de qualité de la Communauté
française octroyé aux salles de fitness qui ré-
pondent à un ensemble de critères de qualité.

10o Décret dopage : le décret du 20 octobre 2011
de la Communauté française relatif à la lutte
contre le dopage.

11o Administration : la Direction générale du Sport
du Ministère de la Communauté française.

12o Salle de fitness labellisée : toute salle de fitness
qui bénéficie du Label de qualité de la Com-
munauté française.

13o Sportif d’élite : le sportif d’élite défini par l’ar-
ticle 1.10˚ du décret dopage.

14o Commission de lutte contre le dopage : la
Commission de lutte contre le dopage que tout
exploitant de salle de fitness labellisée est tenu
de créer en son sein ou de mandater en appli-
cation de l’article 9, 12˚, le cas échéant en asso-
ciation avec d’autres exploitants de salle de fit-
ness ou d’autres organisateurs et organisations
sportives au sens du décret dopage.

Art.2.

Le décret s’applique :

a) sur le territoire de la région de langue fran-
çaise ;

b) sur le territoire de la région bilingue de
Bruxelles-Capitale, aux institutions qui, tant en
raison de leur organisation que de leurs acti-
vités, doivent être considérées comme relevant
exclusivement de la compétence de la Commu-
nauté française.

CHAPITRE II

Du Label

Art. 3.

Le Gouvernement reconnaît les salles de fit-
ness qui répondent à un ensemble de critères de
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qualité.

Cette reconnaissance prend la forme d’un La-
bel.

Art. 4.

La demande d’octroi du Label est introduite
par tout exploitant de salle de fitness auprès du
Gouvernement, suivant les modalités arrêtées par
ce dernier.

Si l’exploitant de salle de fitness est proprié-
taire de plusieurs salles, sa demande précise la ou
les salles pour lesquelles il demande le Label. Le
Label est octroyé pour une ou plusieurs salles. Si
le Label est octroyé pour plusieurs salles, chacune
de celles-ci répond aux critères de qualité requis
par le Label.

Art. 5.

Le Gouvernement notifie sa décision, par lettre
recommandée, dans un délai de quatre mois à da-
ter de la réception du dossier complet de demande.

Art. 6.

Le Label est accordé pour cinq ans. Au terme
de ce délai, l’exploitant de salle de fitness introduit
une demande de renouvellement du Label. La de-
mande de renouvellement du label est introduite
au moins 3 mois avant l’expiration du terme de
validité du label.

Art. 7.

En cas de changement d’exploitant d’une salle
de fitness labellisée, le nouvel exploitant le notifie
au Gouvernement, dans le mois.

Le nouvel exploitant respecte toutes les condi-
tions attachées à l’octroi du Label existant.

Art. 8.

Le titulaire du Label notifie au Gouvernement
tout élément susceptible d’affecter les conditions
d’octroi du Label énumérées à l’article 9, par lettre
recommandée dans les 30 jours de la survenance
de l’élément nouveau.

Art. 9.

Pour bénéficier du Label pour une ou plusieurs
salles de fitness, l’exploitant respecte les condi-
tions cumulatives suivantes :

1˚ disposer du nombre de moniteurs fixé par le
Gouvernement, nécessaires à l’exploitation d’une
salle de fitness de qualité et à la pratique du fitness

dans le respect des impératifs de santé ;

2˚ affecter à la gestion quotidienne de la salle
un gérant qui est, même s’il n’est pas l’exploitant
de la salle, titulaire des titres requis par la loi-
programme du 10 février 1998 pour la promotion
de l’entreprise indépendante ;

3˚ respecter les conditions prévues au chapitre
II de l’arrêté royal du 25 avril 2004 portant ré-
glementation de l’organisation des divertissements
actifs ;

4˚ contracter une assurance en responsabilité
civile ;

5˚ adopter un règlement d’ordre intérieur,
dont copie est communiquée à tous les sportifs lors
de leur inscription, qui :

a) pose l’interdiction de la vente de produits do-
pants et de la pratique du dopage ;

b) informe les sportifs que des contrôles anti-
dopage peuvent être effectués conformément à
la réglementation en vigueur dans ce domaine ;

c) informe les sportifs que tout fait avéré de do-
page est constitutif d’un manquement contrac-
tuel grave du sportif, impliquant la suspension
de son contrat avec l’exploitant ;

d) détaille les règles de sécurité et d’hygiène à res-
pecter au sein de la salle de fitness ;

e) inclut une copie du décret dopage et de ses ar-
rêtés d’exécution, ainsi que la liste des interdic-
tions arrêtée conformément à l’article 7 de ce
décret ;

f) inclut une copie du règlement de procédure
de la Commission de lutte contre le dopage
qui garantit le respect des droits de la défense
ainsi que l’impartialité et l’indépendance des
juges, conformément aux principes arrêtés par
le Gouvernement ;

6˚ sensibiliser les sportifs aux bénéfices d’une
alimentation saine et aux risques liés à la consom-
mation de compléments alimentaires ;

7˚obliger contractuellement les moniteurs qui
travaillent dans la salle de fitness à suivre un pro-
cessus de formation continuée, agréé par le Gou-
vernement ;

8˚ élaborer des conditions générales appli-
cables aux contrats d’affiliation conclus avec les
sportifs, lesquelles sont communiquées au sportif
dès leur inscription et sont conformes à la loi du
6 avril 2010 relative aux pratiques du marché et à
la protection du consommateur ;

9˚ offrir à tout sportif, pour la première fois
lors de son inscription et ensuite au moins une fois
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par an, une évaluation individuelle de ses capaci-
tés sportives et de son état de forme, réalisée par
un moniteur, et lui proposer sur cette base un pro-
gramme de fitness adapté ;

10˚ limiter l’accès de la salle de fitness aux
sportifs qui produisent une attestation médicale de
non contre-indication à l’exercice du fitness et jus-
tifiant, le cas échéant, l’utilisation de substances
ou méthodes interdites au sens du décret dopage à
des fins exclusivement thérapeutiques ;

11˚ Ne pas autoriser l’accès de la salle de fit-
ness aux sportifs de moins de 12 ans, à moins :

a) qu’ils participent à des cours collectifs ou indi-
viduels, encadrés par un moniteur et adaptés à
leur âge ;

b) ou, à défaut, qu’ils soient accompagnés et sous
la surveillance permanente d’un adulte respon-
sable ;

12˚ créer en son sein une Commission de lutte
contre le dopage, chargée de constater les faits de
dopage commis par les sportifs et de les sanction-
ner, ou mandater à ces fins une Commission de
lutte contre le dopage indépendante, le cas échéant
en association avec d’autres exploitants de salle de
fitness ou d’autres organisateurs et organisations
sportives au sens du décret dopage ;

13˚ organiser, au moins deux fois par an, une
journée « portes ouvertes » dans la salle de fitness
et donner libre accès à ses installations, en ayant
pour objectif d’augmenter la pratique du fitness en
Communauté française ;

14˚ équiper la salle de fitness d’un défibrilla-
teur externe automatique de catégorie 1, tel que
défini à l’article 1er, 2˚, de l’arrêté royal du 21 avril
2007 fixant les normes de sécurité et les autres
normes applicables au défibrillateur externe auto-
matique utilisé dans le cadre d’une réanimation et
former les moniteurs à son utilisation ;

15˚ veiller au développement de la pratique du
fitness dans une optique de sport pour tous, en ac-
cordant une attention particulière aux publics sui-
vants : moins valides, personnes âgées, public fé-
minin ;

16˚ respecter et appliquer les dispositions rela-
tives au chapitre 3 du présent projet.

Art. 10.

Le Label est symbolisé par un logo, dont le
modèle est fixé par le Gouvernement.

Le Gouvernement détermine les règles rela-
tives à son usage par les exploitants de salle de
fitness labellisées.

Ce logo demeure la propriété de la Commu-
nauté française.

Nul ne peut faire usage de ce logo ou de tout
autre signe y faisant référence s’il n’est pas titulaire
du Label.

Art. 11.

Le Gouvernement assure la promotion des
salles de fitness labellisées ainsi que de l’organisa-
tion de leurs journées portes ouvertes, notamment,
par voie de publication sur le site internet de l’ad-
ministration.

Art.12.

Une subvention peut être accordée par le Gou-
vernement pour l’acquisition d’un défibrillateur
externe automatique, tel que visé à l’article 9, ali-
néa 1er, 14˚. Le montant de la subvention est fixé
à 75% du prix réel du matériel avec une interven-
tion maximum de 1.500 euros TVAC par deman-
deur.

Le Gouvernement détermine la procédure
d’introduction et d’instruction des demandes ainsi
que les modalités d’octroi et de liquidation de la
subvention visée à l’alinéa précédent.

CHAPITRE III

Sanctions en cas de dopage

Art. 13.

Lorsqu’un contrôle antidopage réalisé dans
une salle de fitness labellisée aboutit à un résul-
tat d’analyse définitif anormal, le Gouvernement
constate l’affiliation ou l’absence d’affiliation du
sportif contrôlé à une organisation sportive au
sens du décret dopage.

La procédure prescrite à l’article 14 s’applique
aux sportifs affiliés.

L’article 15 est d’application pour les sportifs
non-affiliés.

Art. 14.

§ 1er. Le Gouvernement notifie à l’organisa-
tion sportive à laquelle le sportif est affilié, confor-
mément à l’article 15 du décret dopage, les résul-
tats anormaux du contrôle antidopage visé à l’ar-
ticle 13.

L’organisation sportive à laquelle le sportif
contrôlé est affilié, est compétente pour juger, dans
le cadre des poursuites disciplinaires diligentées
à son encontre, si le sportif s’est rendu coupable
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d’un fait de dopage.

§ 2. Dès que le Gouvernement est informé,
conformément à l’article 19, alinéa 3, du décret
dopage, de la décision disciplinaire constatant un
fait de dopage passée en force de chose jugée prise
à l’encontre du sportif, il la communique à l’ex-
ploitant de la salle de fitness labellisée au sein de
laquelle le contrôle a eu lieu.

L’exploitant de la salle de fitness labellisée
transmet la décision disciplinaire à la Commission
de lutte contre le dopage.

§ 3. Les éléments qui ont été nécessairement
jugés dans la décision disciplinaire passée en force
de chose jugée, dont en particulier l’existence d’un
fait de dopage imputable au sportif, lient le spor-
tif, l’exploitant de la salle de fitness labellisée et la
Commission de lutte contre le dopage.

Si la décision disciplinaire passée en force de
chose jugée constate l’existence d’un fait de do-
page imputable au sportif, la Commission de lutte
contre le dopage fixe un délai pendant lequel le
sportif est privé de tout accès aux salles de fit-
ness labellisées. Ce délai est étranger à celui or-
donné par les autorités disciplinaires de l’organi-
sation sportive à laquelle le sportif est affilié, en
application du § 1er, alinéa 2.

Le délai de suspension ordonné par la Com-
mission de lutte contre le dopage est proportionné
à la gravité des faits de dopage constatés. Il ne peut
être, sous réserve du § 4, inférieur à 8 jours et su-
périeur à 2 ans. En cas de récidive, ces délais sont
doublés.

§ 4. Lorsque le sportif n’a aucun antécédent en
matière de dopage, la Commission de lutte contre
le dopage le sanctionne d’une simple réprimande
si, sans que cela ne soit contredit par les éléments
nécessairement jugés dans la décision disciplinaire
passée en force de chose jugée :

1˚ le sportif démontre l’absence de faute ou de
négligence de sa part ;

2˚ ou le sportif justifie de quelle manière la
substance spécifiée, au sens de la Liste des inter-
dictions visée à l’article 1.6˚ du décret dopage,
s’est retrouvée dans son organisme ou en sa pos-
session, et démontre que cette substance spécifiée
ne visait pas à améliorer sa performance, ni à mas-
quer l’usage d’une substance améliorant la perfor-
mance.

Art. 15.

§ 1er. Si le sportif n’est pas affilié à une organi-
sation sportive, le Gouvernement communique les
résultats anormaux du contrôle antidopage visé à

l’article 13 à l’exploitant de la salle de fitness la-
bellisée au sein de laquelle le contrôle a eu lieu.

L’exploitant de la salle de fitness labellisée
transmet les résultats à la Commission de lutte
contre le dopage.

§ 2. La Commission de lutte contre le dopage
apprécie l’existence d’un fait de dopage dans le
chef du sportif contrôlé, conformément aux dis-
positions du décret dopage.

Si la Commission de lutte contre le dopage
constate l’existence d’un fait de dopage, elle fixe
un délai pendant lequel le sportif est privé de tout
accès aux salles de fitness labellisées.

Le délai de suspension ordonné par la Com-
mission de lutte contre le dopage est proportionné
à la gravité des faits de dopage constatés. Il ne peut
être, sous réserve du § 3, inférieur à 8 jours et su-
périeur à 2 ans. En cas de récidive, ces délais sont
doublés.

§ 3. Lorsque le sportif n’a aucun antécédent en
matière de dopage, la Commission de lutte contre
le dopage le sanctionne d’une simple réprimande
si :

1˚ le sportif démontre l’absence de faute ou de
négligence de sa part ;

2˚ ou le sportif justifie de quelle manière la
substance spécifiée, au sens de la Liste des interdic-
tions visée à l’article 1.6˚ du décret dopage, s’est
retrouvée dans son organisme ou en sa possession,
et que cette substance spécifiée ne visait pas à amé-
liorer sa performance, ni à masquer l’usage d’une
substance améliorant la performance.

Art. 16.

Lorsque le Gouvernement reçoit communica-
tion, conformément à l’article 19, alinéa 3, du dé-
cret dopage, d’une décision disciplinaire passée en
force de chose jugée qui suspend un sportif d’élite
pour un fait de dopage, suite à un contrôle réalisé
hors d’une salle de fitness labellisée, le Gouverne-
ment vérifie, auprès des salles de fitness labellisées,
si ce sportif d’élite pratique le fitness dans une ou
plusieurs salle(s) de fitness labellisée(s).

Si tel est le cas, le Gouvernement communique
la décision disciplinaire à l’exploitant de la salle
de fitness labellisée concernée. Ce dernier transmet
la décision disciplinaire à la Commission de lutte
contre le dopage, aux fins d’application de l’article
14, §§ 3 et 4.



468 (2012-2013) — No 1 ( 16 )

Art. 17.

La Commission de lutte contre le dopage créée
ou mandatée par tout exploitant de salle de fitness
labellisée établit un règlement de procédure.

Ce règlement garantit, conformément aux
principes arrêtés par le Gouvernement, le respect
des droits de la défense ainsi que l’impartialité et
l’indépendance des juges.

Avant toute décision, la Commission de lutte
contre le dopage convoque le sportif, par cour-
rier recommandé, pour l’entendre en ses moyens.
Le sportif peut être assisté ou représenté par un
conseil.

La décision de la Commission de lutte contre
le dopage est écrite et motivée. Elle est notifiée,
par courrier recommandé, au sportif. Une copie
est transmise à l’exploitant de la salle de fitness.

Art. 18.

Si la Commission de lutte contre le dopage dé-
cide, en application des articles 14, 15 ou 16, que
le sportif a commis un fait de dopage justifiant une
suspension, l’exploitant de la salle de fitness label-
lisée suspend le contrat qui le lie au sportif, pour
cause d’inexécution fautive, pendant toute la du-
rée fixée par la Commission de lutte contre le do-
page.

L’exploitant de salle de fitness labellisée en
informe immédiatement le Gouvernement et lui
communique la durée de la suspension imposée
par la Commission de lutte contre le dopage.

Le Gouvernement transmet ces informations
à tous les exploitants de salles de fitness label-
lisées, qui suspendent immédiatement l’exécution
de tous les contrats qu’ils ont signés avec le sportif
concerné.

Les exploitants de salle de fitness labellisées
sont liés par la décision de la Commission de lutte
contre le dopage. Ils refusent à un sportif sanc-
tionné pour fait de dopage la conclusion de tout
contrat avec ce dernier et l’accès aux salles de fit-
ness qu’ils exploitent, tant que le délai de suspen-
sion du contrat fixé par la Commission de lutte
contre le dopage n’est pas expiré.

Art. 19.

Toutes les informations communiquées, en ap-
plication du présent chapitre, entre le Gouverne-
ment et les exploitants de salles de fitness labelli-
sées ont lieu par le biais de canaux de communi-
cation sécurisés, dont le Gouvernement arrête les
modalités.

CHAPITRE IV

Contrôle et retrait du Label

Art.20.

Sans préjudice des attributions des officiers de
police judiciaires et des contrôles effectués en ap-
plication de la législation anti-dopage, les agents
désignés par le Gouvernement surveillent l’exécu-
tion du présent décret et de ses arrêtés d’exécu-
tion. Ces agents peuvent requérir l’assistance des
services de police judiciaire.

Dans l’exercice de leurs fonctions, les agents
procèdent à toutes constatations et auditions de
personnes qu’ils jugent utiles.

Ils sont autorisés à pénétrer dans tous les lo-
caux des salles de fitness labellisées, à tout moment
pendant leurs heures d’ouverture au public.

Les manquements au présent décret et à ses ar-
rêtés d’exécution sont constatés dans des procès-
verbaux.

Tout procès-verbal établi en application du dé-
cret est adressé, sous forme de copie, à l’exploi-
tant concerné de la salle de fitness labellisée, par
lettre recommandée, dans les 30 jours de la date
du constat.

Art. 21.

Le Label est retiré à son titulaire si les condi-
tions nécessaires à son octroi et à son usage ne sont
plus respectées.

Art. 22.

Avant toute décision de retrait du Label, le
Gouvernement informe son titulaire, par lettre re-
commandée, des manquements constatés et lui oc-
troie un délai de trois mois pour régulariser sa
situation. L’exploitant peut être entendu en ses
moyens.

Faute de régularisation de la situation dans ce
délai, le Gouvernement retire le Label à l’exploi-
tant de la salle de fitness.

Le Gouvernement détermine les modalités de
la procédure de retrait du label

Art. 23.

La décision de retrait du Label est notifiée par
le Gouvernement à son titulaire par lettre recom-
mandée.
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CHAPITRE V

Formation des moniteurs

Art. 24.

Le Gouvernement fixe les normes minimales
quantitatives et qualitatives de formations des mo-
niteurs de salles de fitness labellisées, des entraî-
neurs personnels et des moniteurs de cours collec-
tifs.

Le Gouvernement peut déléguer l’organisa-
tion, de tout ou partie des formations à :

1˚ des institutions publiques ou privées d’en-
seignement ;

2˚ des organismes publics ou privés spécialisés
en matière de formation.

Le Gouvernement peut reconnaître, tout ou
partie, des formations organisées par des institu-
tions publiques ou privées d’enseignement ou par
des organismes publics ou privés.

Le Gouvernement peut fixer des exigences de
formation continuée différentes pour les moni-

teurs, les entraîneurs personnels et les moniteurs
de cours collectifs.

Art. 25.

Le Gouvernement peut octroyer des subven-
tions destinées à soutenir la formation des moni-
teurs de salle de fitness.

Le Gouvernement arrête les modalités d’intro-
duction des demandes de subvention en matière de
formation des moniteurs de salles de fitness. Il en
détermine les conditions d’octroi et les montants.

Bruxelles le 21 mars 2013

Le Ministre-Président,

Rudy DEMOTTE

Le Vice-président et Ministre du Budget, des
Finances et des Sports,

André ANTOINE
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AVANT-PROJET DE DECRET INSTAURANT UNE PROCEDURE
DE RECONNAISSANCE DES SALLES DE FITNESS DE

QUALITE

(cfr. Avis du Conseil d’Etat du 13/03/2013)

Le Gouvernement de la Communauté française, sur
proposition de son Vice-président et Ministre des Sports

ARRETE :

Le Vice-président et Ministre du Budget, des Fi-
nances et des Sports est chargé de présenter au Parle-
ment de la Communauté française le projet de décret
dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Article 1er

Au sens du présent décret, on entend par :

1o Fitness : ensemble d’activités sportives récréatives,
pratiquées seul ou en groupe, avec l’assistance d’un
moniteur ou non, dans un espace intérieur, qui ont
notamment pour objectifs le bien-être physique, l’ef-
fort physique ou le renforcement musculaire, à l’ex-
ception des activités de soins ou de revalidation mé-
dicale.

2o Salle de fitness : tout espace intérieur où sont mis
à disposition de sportifs des équipements matériels
permettant l’exercice du fitness ou tout espace inté-
rieur où sont proposés à des sportifs des cours indi-
viduels ou collectifs de fitness.

3o Exploitant de salle de fitness : toute personne phy-
sique ou morale qui, à titre professionnel, exploite
une salle de fitness, avec ou sans but lucratif.

4o Gérant : toute personne physique chargée par l’ex-
ploitant de la salle de fitness, d’assurer la gestion
journalière de la salle de fitness.

5o Sportif : toute personne, qui dans le cadre d’un
contrat conclu avec l’exploitant d’une salle de fit-
ness, pratique le fitness, à quelque niveau que ce soit.

6o Moniteur : toute personne physique titulaire d’un
brevet délivré en exécution du présent décret ou d’un
diplôme d’études homologué par le Gouvernement,
formée pour encadrer les sportifs afin de leur per-
mettre de pratiquer le fitness dans le respect des im-
pératifs de santé.

7o Entraîneur personnel : le moniteur qui fournit, dans
le cadre de cours de fitness individuels, un encadre-
ment personnalisé à un sportif, contre rémunération.

8o Moniteur de cours collectifs : le moniteur qui donne
un cours de fitness à un groupe de sportifs, contre
rémunération.

9o Label : Label de qualité de la Communauté française
octroyés aux salles de fitness qui répondent à un en-
semble de critères de qualité.

10o Décret dopage : le Décret du 20 octobre 2011 de
la Communauté française relatif à la lutte contre le
dopage.

11o Administration : la Direction générale du sport du
Ministère de la Communauté française.

12o Salle de fitness labellisée : toute salle de fitness qui
bénéficie du Label de qualité de la Communauté
française.

13o Sportif d’élite : le sportif d’élite défini par l’article
1.10 du Décret dopage.

14o Commission de lutte contre le dopage : la Commis-
sion de lutte contre le dopage que tout exploitant de
salle de fitness labellisée est tenu de créer en son sein
ou de mandater en application de l’article 9.12˚, le
cas échéant en association avec d’autres exploitants
de salle de fitness ou d’autres organisateurs et orga-
nisations sportives au sens du Décret dopage.

Art.2

Le décret s’applique :

a) sur le territoire de la région de langue française ;

b) sur le territoire de la région bilingue de Bruxelles-
Capitale, aux institutions qui, tant en raison de
leur organisation que de leurs activités, doivent
être considérées comme relevant exclusivement de la
compétence de la Communauté française.

CHAPITRE II

Du Label

Art. 3

Le Gouvernement reconnaît les salles de fitness qui
répondent à un ensemble de critères de qualité.

Cette reconnaissance prend la forme d’un Label.

Art. 4

La demande d’octroi du Label est introduite par
tout exploitant de salle de fitness auprès du Gouverne-
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ment, suivant les modalités arrêtées par ce dernier.

Si l’exploitant de salle de fitness est propriétaire de
plusieurs salles, sa demande précise la ou les salles pour
lesquels il demande le Label. Le Label est octroyé pour
une ou plusieurs salles. Si le Label est octroyé pour plu-
sieurs salles, chacune de celles-ci répond aux critères de
qualité requis par le Label.

Art. 5

Le Gouvernement notifie sa décision, par lettre re-
commandée, dans un délai de quatre mois à dater de la
réception du dossier complet de demande.

Art. 6

Le Label est accordé pour cinq ans. Au terme de
ce délai, l’exploitant de salle de fitness introduit une de-
mande de renouvellement du Label. La demande de re-
nouvellement du label est introduite au moins 3 mois
avant l’expiration du terme de validité du label.

Art. 7

En cas de changement d’exploitant d’une salle de
fitness labellisée, le nouvel exploitant le notifie au Gou-
vernement, dans le mois.

Le nouvel exploitant respecte toutes les conditions
attachées à l’octroi du Label existant.

Art. 8

Le titulaire du Label notifie au Gouvernement tout
élément susceptible d’affecter les conditions d’octroi du
Label énumérées à l’article 9, par lettre recommandée
dans les 30 jours de la survenance de l’élément nouveau.

Art. 9

Pour bénéficier du Label pour une ou plusieurs
salles de fitness, l’exploitant respecte les conditions cu-
mulatives suivantes :

1˚ Disposer du nombre de moniteurs fixé par le
Gouvernement, nécessaires à l’exploitation d’une salle
de fitness de qualité et à la pratique du fitness dans le
respect des impératifs de santé ;

2˚ Affecter à la gestion quotidienne de la salle un gé-
rant qui est, même s’il n’est pas l’exploitant de la salle,
titulaire des titres requis par la loi-programme du 10
février 1998 pour la promotion de l’entreprise indépen-
dante ;

3˚ Respecter les conditions prévues au chapitre II
de l’arrêté royal du 25 avril 2004 portant règlementa-
tion de l’organisation des divertissements actifs ;

4˚ Contracter une assurance en responsabilité ci-
vile ;

5˚ Adopter un règlement d’ordre intérieur, dont co-
pie est communiquée à tous les sportifs lors de leur ins-
cription, qui :

a) pose l’interdiction de la vente de produits dopants et
de la pratique du dopage ;

b) informe les sportifs que des contrôles anti-dopage
peuvent être effectués conformément à la réglemen-
tation en vigueur dans ce domaine ;

c) informe les sportifs que tout fait avéré de dopage
est constitutif d’un manquement contractuel grave
du sportif, impliquant la suspension de son contrat
avec l’exploitant ;

d) détaille les règles de sécurité et d’hygiène à respecter
au sein de la salle de fitness ;

e) inclut une copie du décret dopage et de ses arrêtés
d’exécution, ainsi que la liste des interdictions arrê-
tée conformément à l’article 7 de ce décret ;

f) inclut une copie du règlement de procédure de la
Commission de lutte contre le dopage qui garantit le
respect des droits de la défense ainsi que l’impartia-
lité et l’indépendance des juges, conformément aux
principes arrêtés par le Gouvernement ;

6˚ Sensibiliser les sportifs aux bénéfices d’une ali-
mentation saine et aux risques liés à la consommation
de compléments alimentaires ;

7˚Obliger contractuellement les moniteurs qui tra-
vaillent dans la salle de fitness à suivre un processus de
formation continuée, agréé par le Gouvernement ;

8˚ Elaborer des conditions générales applicables
aux contrats d’affiliation conclus avec les sportifs, les-
quelles sont communiquées au sportif dès leur inscrip-
tion et sont conformes à la loi du 6 avril 2010 relative
aux pratiques du marché et à la protection du consom-
mateur ;

9˚ Offrir à tout sportif, pour la première fois lors de
son inscription et ensuite au moins une fois par an, une
évaluation individuelle de ses capacités sportives et de
son état de forme, réalisée par un moniteur, et lui pro-
poser sur cette base un programme de fitness adapté ;

10˚ Limiter l’accès de la salle de fitness aux sportifs
qui produisent une attestation médicale de non contre-
indication à l’exercice du fitness et justifiant, le cas
échéant, l’utilisation de substances ou méthodes inter-
dites au sens du Décret dopage à des fins exclusivement
thérapeutiques ;

11˚ Ne pas autoriser l’accès de la salle de fitness aux
sportifs de moins de 12 ans, à moins :

a) Qu’ils participent à des cours collectifs ou indivi-
duels, encadrés par un moniteur et adaptés à leur
âge ;

b) Ou, à défaut, qu’ils soient accompagnés et sous la
surveillance permanente d’un adulte responsable.
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12˚ Créer en son sein une Commission de lutte
contre le dopage, chargée de constater les faits de do-
page commis par les sportifs et de les sanctionner, ou
mandater à ces fins une Commission de lutte contre le
dopage indépendante, le cas échéant en association avec
d’autres exploitants de salle de fitness ou d’autres orga-
nisateurs et organisations sportives au sens du Décret
dopage ;

13˚ Organiser, au moins deux fois par an, une
journée-« portes ouvertes » dans la salle de fitness et
donner libre accès à ses installations, en ayant pour
objectif d’augmenter la pratique du fitness en Commu-
nauté française ;

14˚ Equiper la salle de fitness d’un défibrillateur ex-
terne automatique de catégorie 1 tel que défini à l’ar-
ticle 1er, 2˚ de l’arrêté royal du 21 avril 2007 fixant les
normes de sécurité et les autres normes applicables au
défibrillateur externe automatique utilisé dans le cadre
d’une réanimation et former les moniteurs à son utilisa-
tion ;

15˚ Veiller au développement de la pratique du fit-
ness dans une optique de sport pour tous, en accordant
une attention particulière aux publics suivants : moins
valides, personnes âgées, public féminin.

16˚ Respecter et appliquer les dispositions relatives
au chapitre 3 du présent projet.

Art. 10

Le Label est symbolisé par un logo, dont le modèle
est fixé par le Gouvernement.

Le Gouvernement détermine les règles relatives à
son usage par les exploitants de salle de fitness labelli-
sées.

Ce logo demeure la propriété de la Communauté
française.

Nul ne peut faire usage de ce logo ou de tout autre
signe y faisant référence s’il n’est pas titulaire du Label.

Art. 11

Le Gouvernement assure la promotion des salles
de fitness labellisées ainsi que de l’organisation de leurs
journées portes ouvertes, notamment, par voie de publi-
cation sur le site internet de l’administration.

Art.12

Une subvention peut être accordée par le Gouverne-
ment pour l’acquisition d’un défibrillateur externe au-
tomatique tel que visé à l’article 9, alinéa 1er, 14˚. Le
montant de la subvention est fixé à 75% du prix réel
du matériel avec une intervention maximum de 1.500
euros TVAC par demandeur.

Le Gouvernement détermine, la procédure d’intro-

duction et d’instruction des demandes ainsi que les mo-
dalités d’octroi et de liquidation de la subvention visée
à l’alinéa précédent.

CHAPITRE III

Sanctions en cas de dopage

Art. 13

Lorsqu’un contrôle antidopage réalisé dans une
salle de fitness labellisée aboutit à un résultat d’analyse
définitif anormal, le Gouvernement constate l’affiliation
ou l’absence d’affiliation du sportif contrôlé à une orga-
nisation sportive au sens du Décret dopage.

La procédure prescrite à l’article 14 s’applique aux
sportifs affiliés.

L’article 15 est d’application pour les sportifs non-
affiliés.

Art. 14

§1 Le Gouvernement notifie à l’organisation spor-
tive à laquelle le sportif est affilié, conformément à l’ar-
ticle 15 du Décret dopage, les résultats anormaux du
contrôle antidopage visé à l’article 13.

L’organisation sportive à laquelle le sportif contrôlé
est affilié, est compétente pour juger, dans le cadre des
poursuites disciplinaires diligentées à son encontre, si le
sportif s’est rendu coupable d’un fait de dopage.

§2 Dès que le Gouvernement est informé, confor-
mément à l’article 19 al.3 du Décret dopage, de la dé-
cision disciplinaire constatant un fait de dopage passée
en force de chose jugée prise à l’encontre du sportif, il
la communique à l’exploitant de la salle de fitness label-
lisée au sein de laquelle le contrôle a eu lieu.

L’exploitant de la salle de fitness labellisée transmet
la décision disciplinaire à la Commission de lutte contre
le dopage.

§3 Les éléments qui ont été nécessairement jugés
dans la décision disciplinaire passée en force de chose
jugée, dont en particulier l’existence d’un fait de do-
page imputable au sportif, lient le sportif, l’exploitant
de la salle de fitness labellisée et la Commission de lutte
contre le dopage.

Si la décision disciplinaire passée en force de chose
jugée constate l’existence d’un fait de dopage imputable
au sportif, la Commission de lutte contre le dopage fixe
un délai pendant lequel le sportif est privé de tout accès
aux salles de fitness labellisées. Ce délai est étranger à
celui ordonné par les autorités disciplinaires de l’orga-
nisation sportive à laquelle le sportif est affilié, en appli-
cation du § 1er, alinéa 2.

Le délai de suspension ordonné par la Commission
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de lutte contre le dopage est proportionné à la gravité
des faits de dopage constatés. Il ne peut être, sous ré-
serve du §4, inférieur à 8 jours et supérieur à 2 ans. En
cas de récidive, ces délais sont doublés.

§4 Lorsque le sportif n’a aucun antécédent en ma-
tière de dopage, la Commission de lutte contre le dopage
le sanctionne d’une simple réprimande si, sans que cela
ne soit contredit par les éléments nécessairement jugés-
dans la décision disciplinaire passée en force de chose
jugée, :

1˚ le sportif démontre l’absence de faute ou de né-
gligence de sa part ;

2˚ ou le sportif justifie de quelle manière la sub-
stance spécifiée, au sens de la Liste des interdictions
visée à l’article 1.6˚ du Décret dopage, s’est retrouvée
dans son organisme ou en sa possession, et démontre
que cette substance spécifiée ne visait pas à améliorer
sa performance, ni à masquer l’usage d’une substance
améliorant la performance.

Art. 15

§1 Si le sportif n’est pas affilié à une organisa-
tion sportive, le Gouvernement communique les résul-
tats anormaux du contrôle antidopage visé à l’article
13, à l’exploitant de la salle de fitness labellisée au sein
de laquelle le contrôle a eu lieu.

L’exploitant de la salle de fitness labellisée transmet
les résultats à la Commission de lutte contre le dopage.

§2 La Commission de lutte contre le dopage appré-
cie l’existence d’un fait de dopage dans le chef du sportif
contrôlé, conformément aux dispositions du Décret do-
page.

Si la Commission de lutte contre le dopage constate
l’existence d’un fait de dopage, elle fixe un délai pen-
dant lequel le sportif est privé de tout accès aux salles
de fitness labellisées.

Le délai de suspension ordonné par la Commission
de lutte contre le dopage est proportionné à la gravité
des faits de dopage constatés. Il ne peut être, sous ré-
serve du §3, inférieur à 8 jours et supérieur à 2 ans. En
cas de récidive, ces délais sont doublés.

§4 Lorsque le sportif n’a aucun antécédent en ma-
tière de dopage, la Commission de lutte contre le dopage
le sanctionne d’une simple réprimande si :

1˚ le sportif démontre l’absence de faute ou de né-
gligence de sa part ;

2˚ ou le sportif justifie de quelle manière la sub-
stance spécifiée, au sens de la Liste des interdictions
visée à l’article 1.6˚ du Décret dopage, s’est retrouvée
dans son organisme ou en sa possession, et que cette
substance spécifiée ne visait pas à améliorer sa perfor-
mance, ni à masquer l’usage d’une substance améliorant

la performance.

Art. 16

Lorsque le Gouvernement reçoit communication,
conformément à l’article 19 al.3 du Décret dopage,
d’une décision disciplinaire passée en force de chose ju-
gée qui suspend un sportif d’élite pour un fait de do-
page, suite à un contrôle réalisé hors d’une salle de
fitness labellisée, le Gouvernement vérifie, auprès des
salles de fitness labellisées, si ce sportif d’élite pratique
le fitness dans une ou plusieurs salle(s) de fitness labelli-
sée(s).

Si tel est le cas, le Gouvernement communique la
décision disciplinaire à l’exploitant de la salle de fitness
labellisée concernée. Ce dernier transmet la décision dis-
ciplinaire à la Commission de lutte contre le dopage,
aux fins d’application de l’article 14 §§ 3 et 4.

Art. 17

La Commission de lutte contre le dopage créée ou
mandatée par tout exploitant de salle de fitness labelli-
sée établit un règlement de procédure.

Ce règlement garantit, conformément aux principes
arrêtés par le Gouvernement, le respect des droits de
la défense ainsi que l’impartialité et l’indépendance des
juges.

Avant toute décision, la Commission de lutte contre
le dopage convoque le sportif, par courrier recom-
mandé, pour l’entendre en ses moyens. Le sportif peut
être assisté ou représenté par un conseil.

La décision de la Commission de lutte contre le do-
page est écrite et motivée. Elle est notifiée, par courrier
recommandé, au sportif. Une copie est transmise à l’ex-
ploitant de la salle de fitness.

Art. 18

Si la Commission de lutte contre le dopage décide,
en application des articles 14, 15 ou 16, que le sportif
a commis un fait de dopage justifiant une suspension,
l’exploitant de la salle de fitness labellisée suspend le
contrat qui le lie au sportif, pour cause d’inexécution
fautive, pendant toute la durée fixée par la Commission
de lutte contre le dopage.

L’exploitant de salle de fitness labellisée en informe
immédiatement le Gouvernement et lui communique la
durée de la suspension imposée par la Commission de
lutte contre le dopage.

Le Gouvernement transmet ces informations à tous
les exploitants de salles de fitness labellisées, qui sus-
pendent immédiatement l’exécution de tous les contrats
qu’ils ont signés avec le sportif concerné.

Les exploitants de salle de fitness labellisées sont
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liés par la décision de la Commission de lutte contre le
dopage. Ils refusent à un sportif sanctionné pour fait de
dopage la conclusion de tout contrat avec ce dernier et
l’accès aux salles de fitness qu’ils exploitent, tant que le
délai de suspension du contrat fixé par la Commission
de lutte contre le dopage n’est pas expiré.

Art. 19

Toutes les informations communiquées, en applica-
tion du présent chapitre, entre le Gouvernement et les
exploitants de salles de fitness labellisées ont lieu par
le biais de canaux de communication sécurisés, dont le
Gouvernement arrête les modalités.

CHAPITRE IV

Contrôle et retrait du Label

Art.20

Sans préjudice des attributions des officiers de po-
lice judiciaires et des contrôles effectués en application
de la législation anti-dopage, les agents désignés par le
Gouvernement surveillent l’exécution du présent décret
et de ses arrêtés d’exécution. Ces agents peuvent requé-
rir l’assistance des services de police judiciaire.

Dans l’exercice de leurs fonctions, les agents pro-
cèdent à toutes constatations et auditions de personnes
qu’ils jugent utiles.

Ils sont autorisés à pénétrer dans tous les locaux des
salles de fitness labellisées, à tout moment pendant leurs
heures d’ouverture au public.

Les manquements au présent décret et à ses arrêtés
d’exécution sont constatés dans des procès-verbaux.

Tout procès-verbal établi en application du décret
est adressé, sous forme de copie, à l’exploitant concerné
de la salle de fitness labellisée, par lettre recommandée,
dans les 30 jours de la date du constat.

Art. 21

Le Label est retiré à son titulaire si les conditions
nécessaires à son octroi et à son usage ne sont plus res-
pectées.

Art. 22

Avant toute décision de retrait du Label, le Gou-
vernement informe son titulaire, par lettre recomman-
dée, des manquements constatés et lui octroie un délai
de trois mois pour régulariser sa situation. L’exploitant
peut être entendu en ses moyens.

Faute de régularisation de la situation dans ce délai,
le Gouvernement retire le Label à l’exploitant de la salle
de fitness.

Le Gouvernement détermine les modalités de la
procédure de retrait du label.

Art. 23

La décision de retrait du Label est notifiée par le
Gouvernement à son titulaire par lettre recommandée.

CHAPITRE V

Formation des moniteurs

Art. 24

Le Gouvernement fixe les normes minimales quan-
titatives et qualitatives de formations des moniteurs de
salles de fitness labellisées, des entraîneurs personnels et
des moniteurs de cours collectifs.

Le Gouvernement peut déléguer l’organisation, de
tout ou partie des formations à :

1˚ Des institutions publiques ou privées d’enseigne-
ment ;

2˚ Des organismes publics ou privés spécialisés en
matière de formation.

Le Gouvernement peut reconnaître tout ou partie
des formations organisées par des institutions publiques
ou privées d’enseignement ou par des organismes pu-
blics ou privés.

Le gouvernement peut fixer des exigences de forma-
tion continuée différentes pour les moniteurs, les entraî-
neurs personnels et les moniteurs de cours collectifs.

Art. 25

Le Gouvernement peut octroyer des subventions
destinées à soutenir la formation des moniteurs de salle
de fitness.

Le Gouvernement arrête les modalités d’introduc-
tion des demandes de subvention en matière de forma-
tion des moniteurs de salles de fitness. Il en détermine
les conditions d’octroi et les montants.

Bruxelles le . . ..

Pour le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le Ministre-Président ,

Rudy DEMOTTE

Le Vice-président et Ministre du Budget, des Finances
et des Sports,

André ANTOINE
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AVANT-PROJET DE DECRET INSTAURANT UNE PROCEDURE
DE RECONNAISSANCE DES SALLES DE FITNESS DE

QUALITE

(cfr. Avis du Conseil d’Etat du 07/01/2013)

Le Gouvernement de la Communauté française, sur
proposition de son Vice-président et Ministre des Sports

ARRETE :

Le Vice-président et Ministre du Budget, des Fi-
nances et des Sports est chargé de présenter au Parle-
ment de la Communauté française le projet de décret
dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Article 1er

Au sens du présent décret, on entend par :

1o Fitness : ensemble d’activités sportives récréatives,
pratiquées seul ou en groupe, avec l’assistance d’un
moniteur ou non, dans un espace intérieur, qui ont
notamment pour objectifs le bien-être physique, l’ef-
fort physique ou le renforcement musculaire, à l’ex-
ception des activités de soins ou de revalidation mé-
dicale.

2o Salle de fitness : tout espace intérieur où sont mis
à disposition de sportifs des équipements matériels
permettant l’exercice du fitness ou tout espace inté-
rieur où sont proposés à des sportifs des cours indi-
viduels ou collectifs de fitness.

3o Exploitant de salle de fitness : toute personne phy-
sique ou morale qui, à titre professionnel, exploite
une salle de fitness, avec ou sans but lucratif.

4o Gérant : Toute personne physique chargée par l’ex-
ploitant de la salle de fitness, d’assurer la gestion
journalière de la salle de fitness.

5o Sportif : Toute personne, qui dans le cadre d’un
contrat conclu avec l’exploitant d’une salle de fit-
ness, pratique le fitness, à quelque niveau que ce soit.

6o Moniteur : Toute personne physique titulaire d’un
brevet délivré en exécution du présent décret ou d’un
diplôme d’études homologué par le Gouvernement,
formée pour encadrer les sportifs afin de leur per-
mettre de pratiquer le fitness dans le respect des im-
pératifs de santé.

7o Entraîneur personnel : Le moniteur qui fournit, dans
le cadre de cours de fitness individuels, un encadre-
ment personnalisé à un sportif, contre rémunération.

8o Moniteur de cours collectifs : Le moniteur qui donne
un cours de fitness à un groupe de sportifs, contre
rémunération.

9o Label : Label de qualité de la Communauté française
octroyés aux salles de fitness qui répondent à un en-
semble de critères de qualité.

10o Décret dopage : le Décret du 20 octobre 2011 de
la Communauté française relatif à la lutte contre le
dopage.

11o Administration : la Direction générale du sport du
Ministère de la Communauté française.

CHAPITRE II

Du Label

Art. 2

Le Gouvernement reconnaît les salles de fitness qui
répondent à un ensemble de critères de qualité.

Cette reconnaissance prend la forme d’un Label.

Art. 3

La demande d’octroi du Label est introduite par
tout exploitant de salle de fitness auprès du Gouverne-
ment, suivant les modalités arrêtées par ce dernier.

Si l’exploitant de salle de fitness est propriétaire de
plusieurs salles, sa demande précise la ou les salles pour
lesquels il demande le Label. Le Label est octroyé pour
une ou plusieurs salles. Si le Label est octroyé pour plu-
sieurs salles, chacune de celles-ci répond aux critères de
qualité requis par le Label.

Art. 4

Le Gouvernement notifie sa décision, par lettre re-
commandée, dans un délai de quatre mois à dater de la
réception du dossier complet de demande.

Art. 5

Le Label est accordé pour cinq ans. Au terme de ce
délai, l’exploitant de salle de fitness introduit une nou-
velle demande d’octroi du Label.

Art. 6

En cas de changement d’exploitant d’une salle de
fitness labellisée, le nouvel exploitant le notifie au Gou-
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vernement, dans le mois.

Le nouvel exploitant respecte toutes les conditions
attachées à l’octroi du Label existant.

Art. 7

Le titulaire du Label notifie au Gouvernement tout
élément susceptible d’affecter les conditions d’octroi du
Label énumérées à l’article 8, par lettre recommandée
dans les 30 jours de la survenance de l’élément nouveau.

Art. 8

Pour bénéficier du Label pour une ou plusieurs
salles de fitness, l’exploitant respecte les conditions cu-
mulatives suivantes :

1˚ Disposer du nombre de moniteurs fixé par le
Gouvernement, nécessaires à l’exploitation d’une salle
de fitness de qualité et à la pratique du fitness dans le
respect des impératifs de santé ;

2˚ Affecter à la gestion quotidienne de la salle un gé-
rant qui est, même s’il n’est pas l’exploitant de la salle,
titulaires des titres requis par la loi-programme du 10
février 1998 pour la promotion de l’entreprise indépen-
dante ;

3˚ Respecter les conditions prévues au chapitre II
de l’arrêté royal du 25 avril 2004 portant réglementa-
tion de l’organisation des divertissements actifs ;

4˚ Contracter une assurance en responsabilité ci-
vile ;

5˚ Adopter un règlement d’ordre intérieur, dont co-
pie est communiquée à tous les sportifs lors de leur ins-
cription, qui :

a) pose l’interdiction de la vente de produits dopants et
de la pratique du dopage ;

b) informe les sportifs que des contrôles anti-dopage
peuvent être effectués conformément à la réglemen-
tation en vigueur dans ce domaine ;

c) informe les sportifs que tout fait avéré de dopage
est constitutif d’un manquement contractuel grave
du sportif, impliquant la suspension de son contrat
avec l’exploitant ;

d) détaille les règles de sécurité et d’hygiène à respecter
au sein de la salle de fitness ;

e) inclut une copie du décret dopage et de ses arrêtés
d’exécution, ainsi que la liste des interdictions arrê-
tée conformément à l’article 7 de ce décret ;

f) inclut une copie du règlement de procédure de la
Commission de lutte contre le dopage ;

6˚ Sensibiliser les sportifs aux bénéfices d’une ali-
mentation saine et aux risques liés à la consommation
de compléments alimentaires ;

7˚Obliger contractuellement les moniteurs qui tra-
vaillent dans la salle de fitness à suivre un processus de
formation continuée, agréé par le Gouvernement ;

8˚ Elaborer des conditions générales applicables
aux contrats conclus avec les sportifs, lesquelles sont
communiquées au sportif dès leur inscription et sont
conformes à la loi du 10 avril 2010 en matière de pra-
tique du marché ;

9˚ Offrir à tout sportif, pour la première fois lors de
son inscription et ensuite au moins une fois par an, une
évaluation individuelle de ses capacités sportives et de
son état de forme, réalisée par un moniteur, et lui pro-
poser sur cette base un programme de fitness adapté ;

10˚ Limiter l’accès de la salle aux sportifs qui
produisent une attestation médicale de non contre-
indication à l’exercice du fitness et justifiant, le cas
échéant, l’utilisation à des fins exclusivement thérapeu-
tique de substances ou méthodes interdites ;

11˚ Ne pas autoriser l’accès de la salle aux sportifs
de moins de 12 ans, à moins :

a) Qu’ils participent à des cours collectifs ou indivi-
duels, encadrés par un moniteur et adaptés à leur
âge ;

b) Ou, à défaut, qu’ils soient accompagnés et sous la
surveillance permanente d’un adulte responsable.

12˚ Créer en son sein une commission de lutte
contre le dopage, chargée de constater les faits de do-
page commis par les sportifs et de les sanctionner, ou
mandater à ces fins une commission de lutte contre le
dopage indépendante, le cas échéant en association avec
d’autres exploitants de salle de fitness ou d’autres orga-
nisateurs et organisations sportives au sens du Décret
dopage ;

13˚ Organiser, au moins deux fois par an, des jour-
nées portes ouvertes visant à l’augmentation de la pra-
tique sportive en Communauté française ;

14˚ Equiper la salle de fitness d’un défibrillateur ex-
terne automatique de catégorie 1 tel que défini à l’ar-
ticle 1er, 2˚ de l’arrêté royal du 21 avril 2007 fixant les
normes de sécurité et les autres normes applicables au
défibrillateur externe automatique utilisé dans le cadre
d’une réanimation et former les moniteurs à son utilisa-
tion ;

15˚ Veiller au développement de la pratique du fit-
ness dans une optique de sport pour tous, en accordant
une attention particulière aux publics suivants : moins
valides, personnes âgées, public féminin,

Art. 9

Le Label est symbolisé par un logo, dont le modèle
est fixé par le Gouvernement.
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Le Gouvernement détermine les règles relatives à
son usage et à sa restitution par les exploitants de salle
de fitness.

Ce logo demeure la propriété de la Communauté
française.

Nul ne peut faire usage de ce logo ou de tout autre
signe y faisant référence s’il n’est pas titulaire du Label.

Art. 10

Le Gouvernement assure la promotion des salles
de fitness labellisées ainsi que l’organisation de journées
portes ouvertes, notamment, par voie de publication sur
le site internet de l’administration.

Art.11

Une subvention peut être accordée par le Gouverne-
ment pour l’acquisition d’un défibrillateur externe au-
tomatique tel que visé à l’article 8, alinéa 1er, 13˚. Le
montant de la subvention est fixé à 75% du prix réel
du matériel avec une intervention maximum de 1.500
euros TVAC par demandeur.

Le Gouvernement détermine, la procédure d’intro-
duction et d’instruction des demandes ainsi que les mo-
dalités d’octroi et de liquidation de la subvention visée
à l’alinéa précédent.

CHAPITRE III

Sanctions en cas de dopage

Art. 12

§1er Lorsqu’un contrôle antidopage réalisé dans
une salle de fitness aboutit à un résultat d’analyse défi-
nitif anormal, le Gouvernement constate l’affiliation ou
l’absence d’affiliation du sportif contrôlé à une organi-
sation sportive au sens du Décret dopage ou non.

§2 Si le sportif contrôlé est affilié à une organisa-
tion sportive, l’existence d’un fait de dopage dans son
chef est souverainement constatée par les autorités dis-
ciplinaires de son organisation sportive.

Dès que le Gouvernement est informé, conformé-
ment à l’article 19 al.3 du Décret dopage, de la décision
disciplinaire passée en force de chose jugée, il la com-
munique à l’exploitant de la salle de fitness au sein de
laquelle le contrôle a eu lieu.

L’exploitant de la salle de fitness transmet la déci-
sion disciplinaire à la commission de lutte contre le do-
page qu’il a créée ou mandatée.

Le constat de l’existence d’un fait de dopage dans
la décision disciplinaire, lie le sportif, l’exploitant de la
salle de fitness et la commission de lutte contre le do-
page qu’il a créée ou mandatée.

§3 Si le sportif n’est pas affilié à une organisation
sportive, le Gouvernement communique à l’exploitant
de la salle de fitness le résultat et le dossier d’analyse
visés à l’article 15 du Décret dopage.

L’exploitant de la salle de fitness transmet ces résul-
tats et dossier d’analyse à la commission de lutte contre
le dopage qu’il a créée ou mandatée.

La commission de lutte contre le dopage apprécie
l’existence d’un fait de dopage dans le chef du sportif
contrôlé conformément aux dispositions du Décret do-
page.

Art. 13

La commission de lutte contre le dopage établit un
règlement de procédure. Il garantit le respect des droits
de la défense et les principes d’impartialité et d’indépen-
dance des juges.

Avant toute décision, la commission convoque le
sportif, par courrier recommandé, pour l’entendre en
ses moyens. Le sportif peut être assisté ou représenté
par un conseil.

La décision de la commission de lutte contre le do-
page est écrite et motivée. Elle est notifiée, par courrier
recommandé, au sportif. Une copie est transmise à l’ex-
ploitant de la salle de fitness.

Si le sportif s’est rendu coupable de fait de dopage,
la commission de lutte contre le dopage fixe un délai
pendant lequel le sportif est privé de tout accès aux
salles de fitness labellisées. Ce délai est proportionné à
la gravité des faits de dopage constatés. Il ne peut être
inférieur à 8 jours et supérieur à 2 ans. En cas de réci-
dive, ces délais sont doublés.

Lorsque le sportif n’a aucun antécédent en matière
de dopage, la commission indépendante le sanctionne
d’une simple réprimande si :

1˚ Le sportif démontre l’absence de faute ou de né-
gligence de sa part ;

2˚ Le sportif justifie de quelle manière une sub-
stance spécifiée, au sens de la Liste des interdictions
visée à l’article 1.6˚ du Décret dopage, s’est retrouvée
dans son organisme ou en sa possession, et que cette
substance spécifiée ne visait pas à améliorer sa perfor-
mance, ni à masquer l’usage d’une substance améliorant
la performance.

Art. 14

Si la commission indépendante décide que le spor-
tif a commis un fait de dopage, l’exploitant de la salle
de fitness suspend le contrat qui le lie au sportif, pour
cause d’inexécution fautive.

L’exploitant de salle de fitness en informe immédia-
tement le Gouvernement et lui communique la durée
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de la suspension imposée par la Commission de lutte
contre le dopage.

Le Gouvernement transmet ces informations à tous
les exploitants de salles de fitness Labellisées, qui sus-
pendent immédiatement l’exécution de tous les contrats
qu’ils ont signés avec le sportif concerné.

Les exploitants de salle de fitness labellisées re-
fusent à un sportif dopé d’accéder aux salles de fit-
ness qu’ils exploitent, tant que le délai de suspension du
contrat fixé par la Commission de lutte contre le dopage
n’est pas expiré.

Art. 15

Toutes les informations communiquées, en applica-
tion du présent chapitre, entre le Gouvernement et les
exploitants de salles de fitness labellisées ont lieu par le
biais de canaux de communication sécurisés.

CHAPITRE IV

Contrôle et retrait du Label :

Art.16

Sans préjudice des attributions des officiers de po-
lice judiciaires et des contrôles effectués en application
de la législation anti-dopage, les agents désignés par le
Gouvernement surveillent l’exécution du présent décret
et de ses arrêtés d’exécution. Ces agents peuvent requé-
rir l’assistance des services de police judiciaire.

Les agents procèdent à toutes constatations et au-
ditions de personnes qu’ils jugent utiles.

Ils sont autorisés à pénétrer dans tous les locaux
des salles de fitness Labellisées, à tout moment pendant
leurs heures d’ouverture au public.

Les manquements au présent décret et à ses arrêtés
d’exécution sont constatés dans des procès-verbaux.

Tout procès-verbal établi en application du décret
est adressé, sous forme de copie, à l’exploitant de la salle
de fitness concerné, par lettre recommandée, dans les 30
jours de la date du constat.

Art. 17

Le Label est retiré à son titulaire si les conditions
nécessaires à son octroi et à son usage ne sont plus res-
pectées.

Art. 18

Avant toute décision de retrait du Label, le Gou-
vernement informe son titulaire, par lettre recomman-
dée, des manquements constatés et lui octroie un délai
de trois mois pour régulariser sa situation. L’exploitant
peut être entendu en ses moyens.

Faute de régularisation de la situation dans ce délai,
le Gouvernement retire le Label à l’exploitant de la salle
de fitness.

Art. 19

La décision de retrait du Label est notifiée par le
Gouvernement à son titulaire par lettre recommandée.

CHAPITRE V

Formation des moniteurs

Art. 20

Le Gouvernement fixe les normes minimales quan-
titatives et qualitatives de formations des moniteurs de
salles de fitness, des entraîneurs personnels et des moni-
teurs de cours collectifs.

Le Gouvernement peut déléguer l’organisation, de
tout ou partie des formations à :

1˚ Des institutions publiques ou privées d’enseigne-
ment ;

2˚ Des organismes publics ou privés spécialisés en
matière de formation.

Le Gouvernement reconnaît tout ou partie des for-
mations organisées par des institutions publiques ou
privées d’enseignement ou par des organismes publics
ou privés.

Le gouvernement peut fixer des exigences de forma-
tion continuée différentes pour les moniteurs, les entraî-
neurs personnels et les moniteurs de cours collectifs.

Art. 21

Le Gouvernement peut octroyer des subventions
destinées à soutenir la formation des moniteurs de salle
de fitness.

Le Gouvernement arrête les modalités d’introduc-
tion des demandes de subvention en matière de forma-
tion des moniteurs de salles de fitness. Il en détermine
les conditions d’octroi et les montants.

CHAPITRE VI

Dispositions finales :

Art. 22

Le présent décret entre en vigueur à la date qui sera
fixée par le Gouvernement et au plus tard le 1er janvier
2013.

Bruxelles le . . ..

Pour le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,
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Le Ministre-Président,

Rudy DEMOTTE

Le Vice-président et Ministre du Budget, des Finances
et des Sports,

André ANTOINE
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT DU 13 MARS 2013



 

CONSEIL D’ÉTAT 
section de législation 

avis 52.999/4 
du 13 mars 2013 

sur 

un avant-projet de décret ‘instaurant une procédure de 
reconnaissance des salles de fitness de qualité’ 
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Le 6 mars 2013, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par le 

Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances et du Sport de la Communauté française à 
communiquer un avis, dans un délai de cinq jours ouvrables, sur un avant-projet de décret 
‘instaurant une procédure de reconnaissance des salles de fitness de qualité’. 

L’avant-projet a été examiné par la quatrième chambre le 13 mars 2013. La 
chambre était composée de Pierre LIÉNARDY, président de chambre, Jacques JAUMOTTE et 
Bernard BLERO, conseillers d’État, Christian BEHRENDT, assesseur, et 
Anne-Catherine VAN GEERSDAELE, greffier. 

Le rapport a été présenté par Patrick RONVAUX, auditeur. 

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 13 mars 2013. 

* 
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 Suivant l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois coordonnées sur le Conseil 
d’État, inséré par la loi du 4 août 1996, et remplacé par la loi du 2 avril 2003, la demande 
d’avis doit spécialement indiquer les motifs qui en justifient le caractère urgent. 

 La lettre s’exprime en ces termes : 

« L’urgence est motivée par les considérations suivantes, dont les motifs 
principaux figurent également dans la note au Gouvernement, adoptée en 3ème lecture : 

Considérant, d’abord, sur la forme, que la section législation du Conseil d’État 
a déjà été amenée à se prononcer sur le texte, dans son avis 52.412/4 du 
7 janvier 2013 ; 

Considérant qu’à cette occasion, la section législation du Conseil d’État a pu 
connaître de l’ensemble des dispositions de l’avant-projet lui soumis ; 

Considérant qu’à la demande de la section législation du Conseil, Monsieur le 
Ministre a accepté, en date du 19 décembre 2012, de proroger de 30 jours 
supplémentaires, le délai de 30 jours initialement prévu et dont l’échéance était fixée 
au 24 décembre 2012, et ce, afin de permettre un examen complet et effectif du 
dossier ; 

Considérant les observations générales et les suggestions émises par la section 
législation du Conseil d’État, dans son avis 52.412/4 du 7 janvier 2013 précité ; 

Considérant, dès lors, que la présente demande d’avis complémentaire vise à 
permettre à la section législation Conseil d’État, afin d’assurer une meilleure sécurité 
juridique au présent projet et dans un souci de transparence, de prendre connaissance 
des options finalement prises par le Gouvernement, à la suite des observations 
générales émises par la section législation du Conseil d’État, dans son avis 52.412/4 
du 7 janvier 2013 ; 

Considérant, en outre, sur le fond, qu’en l’état actuel de la législation, certains 
sportifs qui fréquentent une salle de fitness relevant de la Communauté française, ne 
peuvent faire l’objet de poursuites et de sanctions disciplinaires au sens du décret du 
20 octobre 2011 relatif à la lutte contre le dopage ; 

Considérant, en effet, que le décret du 20 octobre 2011 précité prévoit que ce 
sont les organisations sportives reconnues qui organisent les procédures disciplinaires 
concernant les violations des règles antidopage et qui infligent, le cas échéant, les 
sanctions disciplinaires y relatives ; 

Considérant qu’actuellement, à défaut de réunir les conditions de 
reconnaissance prévues dans le décret du 8 décembre 2006 visant l’organisation et le 
subventionnement du sport en Communauté française, il n’existe pas, en Communauté 
française, de Fédération de fitness reconnue ; 

Considérant, dès lors, que les sportifs qui fréquentent une salle de fitness 
relevant de la Communauté française mais qui ne sont pas affiliés par ailleurs à une 
organisation sportive reconnue par la Communauté française, ne peuvent actuellement 
faire l’objet de poursuites et de sanctions disciplinaires au sens de l’article 19 du 
décret du 20 octobre 2011 relatif à la lutte contre le dopage ; 

Considérant la qualité relative des salles de fitness actuellement actives ; 
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Considérant que le fait de dopage existe dans certaines salles de fitness ; 

Considérant que le dopage est à la fois un véritable fléau pour la santé et porte 
gravement atteinte à l’éthique sportive ; 

Considérant que la Communauté française entend combattre le dopage de la 
manière la plus complète et la plus efficace possible, y compris dans les salles de 
fitness ; 

Considérant, pour ces raisons, qu’il est urgent et nécessaire que le présent 
projet de décret puisse entrer en vigueur dans les délais les plus brefs, l’urgence est 
donc motivée ». 

RECEVABILITÉ DE LA DEMANDE D’AVIS 

1.1. La motivation de l’urgence à saisir la section de législation d’une demande 
d’avis dans un délai de cinq jours ouvrables repose en substance sur deux ordres de 
considérations. 

1.2. D’une part, le souhait est de permettre au Conseil d’État, qui a déjà été amené à 
donner un avis sur le texte en projet, « de prendre connaissance des options finalement prises 
par le Gouvernement, à la suite des observations générales émises dans l’avis 52.412/4 du 
7 janvier 2013 » et ce « afin d’assurer une meilleure sécurité juridique au présent projet et 
dans un souci de transparence ». 

 Cette première considération n’établit pas l’urgence qu’il y aurait à saisir la 
section de législation dans un délai de cinq jours ouvrables. 

 Au demeurant, comme l’explique la note au Gouvernement qui a précédé 
l’adoption par celui-ci de l’avant-projet en troisième lecture, les modifications qui ont été 
apportées à l’avant-projet après l’avis 52.412/4 1ont pour unique objet de répondre aux 
observations soulevées dans cet avis. 

 Or, selon sa jurisprudence constante 2, lorsque la section de législation a donné 
un avis, elle a épuisé sa compétence ; il ne lui appartient, dès lors, plus de se prononcer à 
nouveau sur les dispositions déjà examinées, qu’elles demeurent inchangées ou qu’elles aient 
été revues pour tenir compte de ses observations 3. 

                                                 
1 Avis 52.412/4 donné le 7 janvier 2013 sur un avant-projet de décret ‘instaurant une procédure de 
reconnaissance des salles de fitness de qualité’. 
2 Cette jurisprudence est partagée par la section du contentieux administratif ; voir, entre autres, l’arrêt n° 54.141 
du 30 juin 1995, association sans but lucratif Clinique Sainte Elisabeth, selon lequel « … lorsque le ministre a 
consulté la section de législation du Conseil d’État, il ne doit la consulter une seconde fois que s’il se propose 
d’apporter au projet des modifications substantielles indépendantes des observations ou des suggestions de la 
section de législation ». 
3 Voir le Rapport annuel 2008-2009, www.conseildetat.be, onglet « L’institution », p. 42. 
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1.3. D’autre part, la motivation soutient que, compte tenu de l’objet de l’avant-
projet qui consiste à assainir un secteur en visant à y combattre le dopage, il est urgent que le 
décret puisse entrer en vigueur dans les délais les plus brefs. 

 Cette considération, qui se borne à expliquer qu’il est souhaitable de faire 
entrer en vigueur le texte concerné le plus rapidement possible pour bénéficier 
immédiatement des avantages qu’il est censé procurer, constitue une motivation stéréotypée 
qui pourrait être avancée pour tout projet soumis à la section de législation : la section de 
législation peut en effet raisonnablement estimer que, du point de vue de leurs auteurs, la 
majorité des textes législatifs et réglementaires qu’ils conçoivent présente un intérêt qui, à lui 
seul, peut justifier leur entrée en vigueur rapide 4. 

 Il est à cet égard rappelé que le Conseil d’État, lors de son examen, vérifie si la 
motivation de l’urgence comprend suffisamment d’éléments concrets et pertinents 
susceptibles de faire admettre que les dispositions en projet – à l’exception des dispositions 
sur lesquelles la section de législation s’est déjà prononcée – sont à ce point urgentes qu’il 
faille recourir à la procédure visée à l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois coordonnées et 
qu’il n’est pas possible de demander un avis dans un délai de trente jours en application de 
l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1°, des lois coordonnées. 

 Tel n’est pas le cas en l’espèce. 

2. Il résulte de ce qui précède que la demande d’avis est irrecevable. 

LE GREFFIER 

Anne-Catherine VAN GEERSDAELE 

LE PRÉSIDENT 

Pierre LIÉNARDY 
 

                                                 
4 Ibid., pp. 39-40. 
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT DU 7 JANVIER 2013



 

CONSEIL D’ÉTAT 
section de législation 

avis 52.412/4 
du 7 janvier 2013 

sur 

un avant-projet de décret ‘instaurant une procédure de 
reconnaissance des salles de fitness de qualité’ 
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 Le 22 novembre 2012, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par 
le Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances et du Sport de la Communauté 
française à communiquer un avis, dans un délai de trente jours, sur un avant-projet de décret 
‘instaurant une procédure de reconnaissance des salles de fitness de qualité’. 

L’avant-projet a été examiné par la quatrième chambre les 17 décembre 2012 
et 7 janvier 2013. La chambre était composée de Pierre LIÉNARDY, président de chambre, 
Jacques JAUMOTTE et Bernard BLERO, conseillers d’État, Christian BEHRENDT, assesseur, et 
Colette GIGOT, greffier. 

Le rapport a été présenté par Patrick RONVAUX, auditeur. 

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 7 janvier 2013. 

* 
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Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1er, 
alinéa 1er, 1°, des lois coordonnées sur le Conseil d’État, tel qu’il est remplacé par la loi du 
2 avril 2003, la section de législation limite son examen au fondement juridique de 
l’avant-projet, à la compétence de l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des 
formalités préalables, conformément à l’article 84, § 3, des lois coordonnées précitées. 

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observations suivantes. 

 Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1er, 
alinéa 1er, 1°, des lois coordonnées sur le Conseil d’État, tel qu’il est remplacé par la loi du 
2 avril 2003, la section de législation limite son examen au fondement juridique de l’avant-
projet, à la compétence de l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités 
préalables, conformément à l’article 84, § 3, des lois coordonnées précitées. 

 Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observations fondamentales 
suivantes. 

PORTÉE DE L’AVANT-PROJET DE DÉCRET 

1. L’avant-projet de décret présentement examiné tend, en vertu de son intitulé, à 
instaurer une procédure de reconnaissance des salles de fitness de qualité. Il comporte 
six chapitres. Outre le chapitre 1er (Dispositions générales), qui reprend diverses définitions à 
l’article 1er, et le chapitre 6 (Dispositions finales), dont l’article 22 fixe la date d’entrée en 
vigueur du décret, deux chapitres (2 et 4) sont consacrés au label, un (le chapitre 3) porte sur 
les sanctions en matière de dopage et un autre (le chapitre 5) est consacré à la formation des 
moniteurs. 

 Dans le chapitre 2 (Du label), comprenant les articles 2 à 11, l’on retrouve tout 
d’abord les critères de qualité auxquels une salle de fitness doit répondre afin d’obtenir le 
label (article 8). Au nombre de ces critères figurent, d’une part, l’exigence d’adopter un 
règlement d’ordre intérieur qui, notamment, informe les sportifs que des contrôles anti-dopage 
peuvent être effectués conformément à la réglementation en vigueur dans ce domaine et inclut 
une copie du règlement de procédure de la commission de lutte contre le dopage, et, d’autre 
part, l’obligation de créer en son sein ou de mandater à cette fin une commission de lutte 
contre le dopage chargée de constater les faits de dopage commis par les sportifs qui 
pratiquent le fitness et de les sanctionner. Les autres articles de ce chapitre ont trait à la 
procédure d’octroi du label (articles 2 à 5) et la détermination du logo (article 9), à l’attitude à 
adopter en cas de survenance de tout élément susceptible d’affecter les conditions d’octroi du 
label, notamment le changement d’exploitant (articles 6 et 7), à la promotion par le 
Gouvernement des salles de fitness labellisées (article 10), de même qu’à la subvention qui 
peut être accordée pour l’acquisition d’un défibrillateur externe automatique (article 11). Le 
chapitre 4 (Contrôle et retrait du label) détermine les agents habilités à effectuer les contrôles 
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de même que leurs prérogatives (article 16) ainsi que les conditions et la procédure à suivre en 
cas de retrait du label (articles 17 à 19). 

 Le chapitre 3, intitulé « Sanctions en cas de dopage », détermine la procédure à 
suivre lorsqu’un contrôle anti-dopage réalisé dans une salle de fitness aboutit à un résultat 
d’analyse définitif anormal et ce, selon que le sportif contrôlé est ou non affilié à une 
organisation sportive. Si le sportif est affilié à une organisation sportive, l’existence d’un fait 
de dopage relève de l’appréciation souveraine des autorités disciplinaires de son organisation 
sportive agissant en application des dispositions du décret du 20 octobre 2011 ‘relatif à la 
lutte contre le dopage’ 1. Si le sportif n’est pas affilié à une organisation sportive, le résultat 
du contrôle et le dossier d’analyse réalisés en application des dispositions du décret du 
20 octobre 2011 précité doivent être communiqués par l’exploitant de la salle de fitness à une 
commission de lutte contre le dopage qu’il a soit créée lui-même, soit mandatée 2, laquelle 
commission apprécie alors elle-même l’existence du fait de dopage (article 12, § 3) 3. Dans les 
deux cas, une fois le fait de dopage établi 4, la même commission serait chargée de fixer la 
sanction à infliger au sportif, cette sanction pouvant aller de la simple réprimande – si le 
sportif n’a aucun antécédent en matière de dopage et qu’il répond aux conditions énoncées par 
l’article 13, alinéa 5 – à l’interdiction, pour un délai à déterminer en fonction de la gravité des 
faits de dopage constatés, de tout accès aux salles de fitness labellisées (article 13) 5. En cas 
de sanction d’interdiction d’accès, pouvant aller de huit jours à deux ans, délais doublés en 
cas de récidive (article 13, alinéa 4), l’exploitant de la salle de fitness doit suspendre le contrat 
qui le lie au sportif, tandis que les exploitants de salle de fitness labellisées doivent refuser à 
ce sportif l’accès aux salles de fitness qu’ils exploitent et ce, tant que le délai de suspension 
fixé par la commission de lutte contre le dopage n’est pas expiré (article 14) 6. Il est enfin 
prévu que la transmission de toutes les informations relatives à l’application des dispositions 
en projet entre le Gouvernement et les exploitants de salles de fitness labellisées a lieu par le 
biais de canaux de communication sécurisés (article 15). 

 Le chapitre 5, consacré à la formation des moniteurs, habilite le Gouvernement 
à fixer les normes minimales quantitatives et qualitatives de formation des moniteurs des 

                                                 
1 Voir l’article 12, §§ 1er et 2, et le commentaire de l’article. 
2 Dans la note en première lecture au Gouvernement, il est fait état de ce que l’idée serait « d’étendre la 
compétence de la Commission interfédérale en matière de dopage créée par l’AISF aux salles de fitness 
labellisées ». 
3 Dans le commentaire de l’article 12, il est fait état de ce qui suit : « Les sportifs non affiliés à une fédération 
sportive échappent en Communauté française aux poursuites instaurées par le décret dopage du 20 octobre 2011. 
Le constat de l’existence d’un fait de dopage relève donc, dans leur chef, également de la commission 
indépendante créée ou mandatée par la salle de fitness ». 
4 Il est précisé dans le commentaire de l’article 12 que les communications faites à la commission de lutte contre 
le dopage sont permises « en raison de l’autorisation donnée par le sportif en vertu du règlement d’ordre intérieur 
de la salle de fitness et des conditions générales d’exploitation ». 
5 Il est précisé, à nouveau dans le commentaire de l’article 12, que la sanction des sportifs non affiliés à une 
fédération sportive n’est pas une sanction disciplinaire mais uniquement une sanction contractuelle. 
6 Il convient d’observer que le non-respect de cette obligation de refus d’accès n’est pas prévu, en tant que tel, 
parmi les divers critères à respecter pour obtenir le label et le conserver. 
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salles de fitness – sans les distinguer entre elles – et à déléguer l’organisation de tout ou partie 
de formations (article 20), de même qu’à octroyer des subventions destinées à soutenir la 
formation de ces moniteurs (article 21). 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

2. L’exposé des motifs décrit la raison d’être de l’avant-projet dans les termes 
suivants : 

« La pratique du fitness connaît un succès grandissant auprès de la population. 
La Communauté française n’échappe pas à ce constat et a vu se développer sur son 
territoire un nombre important de salles de sport, où le public peut s’adonner à des 
activités sportives multiples. 

S’il existe actuellement en Belgique et à l’étranger quelques fédérations 
sportives de fitness, force est de constater que, contrairement aux autres sports, la 
majorité des pratiquants du fitness n’y sont pas affiliés. 

Le fitness est, en effet, un sport généralement pratiqué dans le cadre d’une 
démarche individuelle, hors cadre d’une fédération sportive. Les pratiquants du fitness 
recherchent à se maintenir en forme, à améliorer leurs bien-être psychique et physique 
ou encore à muscler leur corps, sans esprit de compétition. 

Faute de fédérations sportives fortes, l’offre en matière de pratique du fitness 
s’est développée à l’initiative d’entreprises commerciales privées et un véritable 
marché économique de ‘la forme’ est né. 

Ces entreprises exploitent de nombreuses salles, réparties sur tout le territoire 
de la Communauté, quoique essentiellement dans les villes, où un nombre 
considérable d’activités sportives peuvent être pratiquées et où les pratiquants du 
fitness accèdent moyennant souscription d’abonnements payants. 

Faute d’être affiliés à une fédération sportive, les pratiquants du fitness 
échappent en Communauté française, dans leur grande majorité, à l’application du 
décret du 8 décembre 2006 visant l’organisation et le subventionnement du sport. 
L’objectif de ce décret est, en effet, de réguler le sport à l’intermédiaire des fédérations 
sportives, qu’elles soient reconnues par la Communauté française ou qu’elles ne le 
soient pas. 

Vu l’importance grandissante de ce sport, le Gouvernement a estimé qu’il était 
nécessaire de promouvoir l’exercice du fitness dans des conditions sportives optimales 
et le respect des impératifs de santé. 

Comme tous les sports, le fitness est bénéfique pour la santé, à condition d’être 
pratiqué de façon saine, sans excès et dans un encadrement professionnel. 

Certains sportifs peuvent toutefois être confrontés à des pratiques dangereuses 
ou indésirables, dans certaines infrastructures peu sérieuses. 

Le Gouvernement souhaite favoriser l’exercice d’un fitness sain et de qualité, 
sur base volontaire du secteur. Il propose donc, par le présent projet, d’instaurer 
l’octroi d’un label de qualité qui bénéficiera aux salles de fitness qui en font la 
demande et qui démontrent offrir des services de haut niveau à leurs adhérents. 
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[…]  

Enfin, le label ne sera octroyé qu’aux exploitants de salle qui instituent le 
dopage comme une faute contractuelle dans le chef du sportif, justifiant la suspension 
de son contrat d’abonnement. 

[…] 

En fonction de la gravité des faits constatés, le contrat d’abonnement du sportif 
sera rompu et ce dernier se verra interdire l’accès aux salles de fitness labellisées 
pendant une durée fixée ». 

3. Reposant sur ces considérations, l’avant-projet met nécessairement en œuvre 
deux compétences distinctes de la Communauté française. 

 Lorsqu’il règle la reconnaissance des salles de fitness en fondant cette 
reconnaissance sur des critères qualitatifs de politique sportive liés notamment à 
l’encadrement des pratiquants 7 et à la formation des moniteurs 8 ou lorsqu’il envisage la 
promotion des salles de fitness dans une optique de sport pour tous 9 ou en vue de développer 
la pratique sportive au sein de la population 10, l’avant-projet se rattache à la matière des 
sports qui est visée à l’article 4, 9°, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes 
institutionnelles, et donc à une matière culturelle au sens de l’article 127, § 1er, alinéa 1er, 1°, 
de la Constitution. 

 Lorsque, en revanche, il règle la reconnaissance des mêmes salles en la fondant 
sur des critères liés à la protection de la santé des sportifs 11 ou à la nécessité pour les 
exploitants ou gérants de ces salles de mener une politique active de lutte contre le dopage 12 
ou lorsqu’il détermine les procédures à suivre pour sanctionner les cas de contrôle anti-dopage 
« positif » survenus dans une salle de fitness et qu’il impose à cet effet des obligations aux 
exploitants de ces salles 13, l’avant-projet règle les aspects médicaux et sanitaires de la 
pratique sportive considérée, ce qui relève de la compétence attribuée – par l’article 5, § 1er, I, 
2°, de la loi spéciale précitée – à la Communauté française en matière d’« activités et (de) 
services de médecine préventive ». Il s’agit alors d’une matière personnalisable au sens de 
l’article 128, § 1er, de la Constitution 14. 

                                                 
7 Voir, par exemple, l’article 8, 1°. 
8 Voir, par exemple, l’article 8, 7°. 
9 Voir, par exemple, l’article 10. 
10 Voir, par exemple, l’article 8, 13°. 
11 Voir, par exemple, l’article 8, 6°. 
12 Voir, par exemple, l’article 8, 5° et 12°. 
13 Voir, par exemple, les articles 12 à 14. 
14 Voir, en ce sens, l’avis 49.716/4 donné le 15 juin 2001 sur un avant-projet devenu le décret de la Communauté 
française du 20 octobre 2001 relatif à la lutte contre le dopage (Doc. parl., Parl. Comm. fr., 2010-2011, n° 247/1, 
pp. 39-60, spécialement p. 52) et l’avis 49.850/VR, donné le 5 juillet 2011 sur un avant-projet devenu le décret 
du 19 avril 2012 ‘portant assentiment à l’Accord de coopération du 9 décembre 2011 conclu entre la 
Communauté flamande, la Communauté française, la Communauté germanophone et la Commission 
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4. Jusqu’à présent, la Communauté française a pris soin de bien distinguer les 
aspects culturels du sport, réglés, en particulier, par le décret du 8 décembre 2006 ‘visant 
l’organisation et le subventionnement du sport en Communauté française’, de ses aspects 
médicaux et sanitaires régis, au titre des matières personnalisables, par le décret du 
20 octobre 2011 ‘relatif à la lutte contre le dopage’. 

 L’avant-projet ne s’inscrit pas dans une démarche aussi claire puisque son 
dispositif traite de manière complètement intégrée de ces deux matières pourtant distinctes, 
les deux illustrations les plus frappantes en étant, d’une part, que la reconnaissance des salles 
est liée au respect de critères qui touchent tantôt à la matière culturelle du sport et tantôt à la 
matière personnalisable de la médecine préventive 15 et, d’autre part, qu’il est demandé aux 
exploitants dont la salle de fitness a été reconnue au titre de la matière sportive comme une 
institution culturelle d’être des agents actifs dans la lutte anti-dopage qui relève, elle, des 
matières personnalisables. 

 Or, même si les aspects culturels et personnalisables de la politique sportive 
relèvent tous deux de la compétence de la Communauté française, il convient en principe que 
ces aspects soient réglés par des législations distinctes. Leur champ d’application diffère en 
effet dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale, où, en vertu de l’article 127, § 2, de la 
Constitution, les décrets communautaires en matière culturelle s’appliquent aux institutions 
pouvant être qualifiées d’uni-communautaires en raison de leurs « activités », alors qu’en 
vertu de l’article 128, § 2, de la Constitution, c’est, en matière personnalisable, en vertu de 
leur « organisation » que ce rattachement est opéré, ce qui ne coïncide pas nécessairement. 

 En outre, toujours dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale, les 
législateurs compétents ne sont pas les mêmes pour les matières qui, en fonction des critères 
mentionnés ci-avant, ne relèvent pas des compétences des communautés et appartiennent en 
conséquence au secteur bicommunautaire : il s’agit du législateur fédéral, à titre résiduel, dans 
les matières culturelles, et de celui de la Commission communautaire commune dans les 
matières personnalisables. S’ajoute encore à cela le fait que les normes supérieures que le 
législateur communautaire doit respecter lorsqu’il règle une matière culturelle ne sont pas les 
mêmes que celles qui s’imposent à lui lorsqu’il règle une matière personnalisable. Ainsi, la loi 
du 16 juillet 1973 ‘garantissant la protection des tendances idéologiques et philosophiques’ 
est applicable lorsqu’un décret est pris dans la matière du sport mais non lorsqu’il est adopté 
dans une matière personnalisable. 

5.1. La section de législation a déjà été amenée par le passé à mettre au jour la 
difficulté de principe dont il vient d’être question et elle a suggéré deux voies permettant de la 

                                                                                                                                                         
communautaire commune en matière de prévention et de lutte contre le dopage dans le sport’ (Doc. parl., Parl. 
Comm. fr., 2011-2012, n° 348/1, pp. 37-53). 
15 Voir à ce sujet les critères de reconnaissance énumérés à l’article 8, 1° à 15°. 
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surmonter dans le respect des dispositions constitutionnelles qui sont à la base de la 
distinction opérée entre les matières culturelles et les matières personnalisables 16. 

 Une première voie consiste à déterminer, parmi les deux matières réglées par 
l’avant-projet, celle qui est prépondérante et qui correspond en réalité à l’objectif poursuivi à 
titre principal par l’avant-projet. 

 En l’espèce, s’agit-il de protéger à titre préventif la santé des sportifs qui 
s’adonnent au fitness (lutte anti-dopage, limite d’âge pour la fréquentation d’une salle, …) ou 
s’agit-il de promouvoir la pratique du fitness envisagé comme sport sur la base de critères liés 
à la politique sportive (qualité d’encadrement, compétence des accompagnateurs, …) ? 

 Si l’auteur de l’avant-projet peut tout à la fois se convaincre qu’un des aspects 
de l’avant-projet est nettement prépondérant et se résoudre à abandonner l’autre qui dans cette 
optique ne serait qu’accessoire, il devra alors veiller à limiter la portée de l’avant-projet à la 
seule matière – culturelle ou personnalisable, selon son choix – qui sera effectivement réglée 
au travers de celui-ci, ce qui aura pour conséquence que l’avant-projet ne s’exposera plus à la 
difficulté identifiée ci-dessus. 

 À l’opposé, la seconde voie de solution est à utiliser lorsque l’auteur de 
l’avant-projet ne peut se résoudre à abandonner un de ses aspects au profit de l’autre. 

 En l’espèce, elle consisterait à procéder à une distinction claire entre, d’une 
part, les dispositions de l’avant-projet par lesquelles son auteur entend régler les conditions 
d’exercice du sport considéré, à savoir le fitness, quant aux aspects de celui-ci qui relèvent de 
la compétence culturelle des communautés en matière d’éducation physique et de sports et, 
d’autre part, celles par lesquelles il entend régler les aspects médicaux et sanitaires du 
« fitness » au titre des matières personnalisables. Une fois cette distinction opérée, il 
conviendrait de scinder l’avant-projet en deux projets distincts, l’un réglant une matière visée 
à l’article 127, § 1er, de la Constitution et l’autre une matière visée à l’article 128, § 1er, de la 
Constitution, avec cette conséquence que plus aucune confusion ne pourrait encore apparaître 
quant au champ d’application des dispositions en projet. 

5.2. Toutefois, eu égard au degré d’imbrication des matières culturelles et 
personnalisables qui caractérise l’avant-projet de décret à l’examen et au vu de l’intention 
clairement affichée de fonder l’octroi du label aux salles de fitness sur des critères relevant 
simultanément de l’une et de l’autre de ces matières, une troisième solution pourrait être, le 
cas échéant, de considérer que les normes décrétales en projet ne trouveront à s’appliquer, sur 
le territoire de la région bilingue de Bruxelles-Capitale, qu’aux seules institutions qui 
satisferont tout à la fois aux conditions énoncées aux articles 127, § 2, et 128, § 2, de la 

                                                 
16 Voir l’avis 41.844/VR/4 donné le 10 janvier 2007 sur un avant-projet de décret ‘modifiant le décret de la 
Communauté française du 8 mars 2001 relatif à la promotion de la santé dans la pratique du sport, à 
l’interdiction du dopage et à sa prévention en Communauté française’ (Doc. parl., Parl. Comm. fr., 2006-2007, 
n° 365/1, pp. 11-19) et l’avis 44.923/2/V donné le 12 août 2008 sur un avant-projet de décret portant le même 
intitulé (Doc. parl., Parl. Comm. fr., 2008-2009, n° 621/1, pp. 20-34). 
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Constitution. Sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale, seraient alors uniquement 
visées par les normes en projet les salles de fitness qui, tant en raison de leurs activités que de 
leur organisation, doivent être considérées comme relevant exclusivement de la compétence 
de la Communauté française. 

5.3. C’est notamment à la lumière des observations générales qui suivent que 
l’auteur de l’avant-projet devra opérer un choix parmi les trois voies dégagées ci-avant. 

6.1. La section de législation s’interroge tout d’abord sur le champ d’application de 
l’avant-projet de décret, compte tenu de ce que prescrivent ses chapitres 3 et 5.  

 Selon l’intitulé de l’avant-projet, celui-ci vise uniquement à instaurer « une 
procédure de reconnaissance des salles de fitness de qualité », tandis que l’exposé des motifs 
énonce dans le même sens que le Gouvernement souhaite « favoriser l’exercice d’un fitness 
sain et de qualité, sur base volontaire du secteur » et qu’il « propose donc, par le présent 
projet, d’instaurer l’octroi d’un label de qualité qui bénéficiera aux salles de fitness qui en 
font la demande et qui démontrent offrir des services de haut niveau à leurs adhérents ». 

 Les chapitres 3 et 5 contiennent toutefois des dispositions qui ont vocation à 
s’appliquer à l’ensemble des salles de fitness, qu’elles soient labellisées ou non. Le chapitre 3, 
relatif à un régime de sanctions en cas de dopage, se réfère en effet, tantôt à la notion de 
« salle(s) de fitness labellisée(s) » (article 13, alinéa 4, article 14, alinéas 3 et 4, et article 15), 
tantôt à la notion de « salle de fitness », par ailleurs définie à l’article 1er, 2) de l’avant-projet 
(voir l’article 12, § 1er, § 2, alinéas 2 à 4, et § 3, alinéas 1er et 2, ainsi que l’article 14, alinéas 
1er et 2). Parmi ces dernières dispositions, certaines (c’est le cas de l’article 12, § 2, alinéas 3 
et 4, et § 3, alinéa 2) évoquent les salles de fitness ayant créé ou mandaté une commission de 
lutte contre le dopage et semblent ainsi ne viser que les salles de fitness labellisées, seules ces 
dernières – selon les termes de l’article 8, alinéa 1er, 11° – étant concernées par l’obligation de 
créer ou mandater une telle commission. D’autres dispositions, au contraire, sont formulées en 
manière telle qu’elles semblent destinées à s’appliquer aux salles de fitness en général (tel est 
le cas de l’article 12, § 1er) ou peuvent en tout cas être comprises comme ayant ce champ 
d’application (ainsi, l’article 14, alinéas 1er et 2). De même, les dispositions du chapitre 5, 
relatif à la formation des moniteurs, en ce qu’elles visent les « salles de fitness » sans jamais 
se référer aux salles labellisées, semblent également s’adresser à l’ensemble des salles de 
fitness, labellisées ou non. 

 Il est donc indispensable que l’auteur de l’avant-projet clarifie la portée des 
dispositions de l’avant-projet sur ces différents points. 

6.2. Si l’intention est de ne viser dans les chapitres 3 et 5 que les salles de fitness 
labellisées, il conviendra de pouvoir justifier ce champ d’application au regard du principe 
d’égalité et de non-discrimination consacré par les articles 10 et 11 de la Constitution.  

 À cet égard, la section de législation s’interroge particulièrement, à propos du 
chapitre 3 (« Sanctions en cas de dopage »), sur les motifs susceptibles de justifier une telle 
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restriction du champ d’application du régime proposé. Concernant l’article 12, § 1er, elle 
n’aperçoit pas d’emblée le motif qui justifierait que seuls les contrôles antidopage réalisés 
dans une salle de fitness labellisée conduisent à la mise en œuvre du régime de sanctions en 
projet. Concernant l’article 14, alinéas 3 et 4, elle n’aperçoit pas non plus clairement en quoi 
la mise en place d’un label de qualité des salles de fitness justifie qu’un sportif ayant fait 
l’objet d’un constat de dopage positif ne se voie interdire l’accès qu’aux seules salles de 
fitness labellisées, à l’exclusion des salles non labellisées. 

6.3. Si, à l’inverse de l’hypothèse précédente, l’intention est de rendre le régime de 
sanctions en cas de dopage prévu par le chapitre 3 applicable à l’ensemble des personnes qui 
pratiquent le fitness (dans une salle labellisée ou non), il convient de s’interroger si ce 
chapitre, qui vise à créer de nouvelles sanctions en cas de dopage, a sa place dans un 
avant-projet ayant pour objet de labelliser les salles de fitness et s’il ne devrait pas plutôt faire 
l’objet d’un avant-projet de décret spécifique visant à insérer le régime nouveau envisagé dans 
le décret du 20 octobre 2011 ‘relatif à la lutte contre le dopage’. 

6.4. De manière plus fondamentale, la section de législation observe que la 
personne qui pratique le fitness doit être considérée comme un « sportif » exerçant une 
« activité sportive » au sens de l’article 1er, 8° et 9°, du décret du 20 octobre 2011 ‘relatif à la 
lutte contre le dopage’ et qu’elle tombe donc dans le champ d’application de ce décret, qu’elle 
soit ou non affiliée à une organisation sportive. C’est d’ailleurs ce que confirment certaines 
dispositions de l’avant-projet de décret, notamment en ce qu’elles définissent la notion de 
« fitness » et de « sportif » (article 1er, 1° et 5°) et en ce qu’elles renvoient, même pour les 
pratiquants de fitness qui ne sont pas affiliés à une organisation sportive, à diverses 
dispositions du décret du 20 octobre 2011, en particulier son article 15 traitant de la 
notification du résultat et du dossier de l’analyse relatif à un contrôle antidopage effectué 
selon les modalités fixées par les articles 12 à 16 de ce même décret. 

 Dès lors que l’intention du législateur a été, par l’adoption du décret du 
20 octobre 2011, de ne prévoir, sous réserve de certaines infractions spécifiques, un système 
de sanction qu’à l’égard des seuls sportifs qui sont affiliés à une organisation sportive (voir le 
chapitre V - Poursuites et sanctions du décret) 17, la section de législation se demande si la 
volonté à présent affichée par le Gouvernement de voir également sanctionnée la pratique du 
dopage par les personnes qui s’adonnent au fitness ne serait pas mieux traduite par l’insertion 
dans le décret du 20 octobre 2011 d’un tel mécanisme de sanction. L’intégration dans le 
décret du 20 octobre 2011 des modifications envisagées sous le chapitre 3 de l’avant-projet 
permettrait en effet de définir l’ensemble du régime de contrôle et de sanction que l’auteur de 
l’avant-projet veut mettre en place et ce en cohérence avec la politique de lutte contre le 
dopage que le décret du 20 octobre 2011 précité entend promouvoir. 

                                                 
17 Voir, à ce sujet, l’observation générale B de l’avis 49.716/4 précité. 
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7. Quelle que soit par ailleurs l’option qui sera finalement retenue pour adopter 
les dispositions en projet, la section de législation estime dès à présent nécessaire d’attirer 
l’attention des auteurs de l’avant-projet de décret sur un certain nombre de problèmes que 
soulèvent certaines dispositions du chapitre 3 de l’avant-projet : 

 - s’agissant des sportifs affiliés à une fédération sportive, il conviendrait de 
clarifier les relations exactes entre la décision disciplinaire prise au sein de l’organisation 
sportive et les prérogatives ultérieures de la commission de lutte contre le dopage qui serait 
mise en place pour le seul fitness ; à titre d’exemple, plutôt que de préciser, comme c’est le 
cas à l’article 12, § 2, alinéa 1er, que l’existence d’un fait de dopage est « souverainement » 
constatée par les autorités disciplinaires de l’organisation sportive à laquelle est affilié le 
sportif contrôlé, il serait plus conforme au décret du 20 octobre 2011 de prévoir que la 
constatation de l’existence d’un fait de dopage par l’autorité disciplinaire lie la commission de 
lutte contre le dopage ; dans le même ordre d’idées, il n’est pas admissible comme le prévoit 
l’article 13, alinéa 5, que la commission de lutte contre le dopage puisse, s’agissant d’un 
sportif affilié, remettre en cause des éléments qui ont nécessairement été appréciés par 
l’autorité disciplinaire compétente conformément au décret du 20 octobre 2011 ; 

 - la section de législation se demande, compte tenu de la portée de l’article 12, 
§ 1er, ce qu’il en est d’un contrôle antidopage réalisé en dehors d’une salle de fitness, et dont 
en vertu du décret en projet aucune conséquence ne pourrait être tirée quant à la participation 
de ce sportif aux activités d’une salle de fitness ; 

 - il résulte de l’avant-projet que plusieurs commissions de lutte contre le 
dopage pourraient être constituées – en théorie, il pourrait en exister une par salle de fitness 
labellisée ; dans le prolongement de l’idée évoquée dans la note en première lecture au 
Gouvernement 18, la section de législation se demande s’il ne conviendrait pas que le texte en 
projet consacre la mise en place d’une commission unique pour la Communauté française, ce 
qui permettrait d’assurer une unité de jurisprudence dans la sanction de cas de dopage ; en 
tout état de cause, les éléments essentiels à reprendre dans le règlement de procédure de la ou 
des commissions de lutte contre le dopage, en vue de garantir le respect des droits de la 
défense et les principes d’impartialité et d’indépendance des membres seront fixés par le 
décret ou à tout le moins que le Gouvernement devra y être habilité. 

8. Compte tenu de l’importance et de la portée des observations générales qui 
précèdent, l’examen de l’avant-projet de décret n’a pas été poursuivi plus avant par la section 
de législation. 

                                                 
18 Voir, supra, la note de bas de page 2. 
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